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Les projets marocains d’énergie renouvelable au Sahara Occidental 
occupé prolongent le conflit de la dernière colonie en Afrique.



En novembre 2021, alors que les gouvernements du monde se réuni-
ront à Glasgow pour les discussions sur le climat de la COP26, le Maroc - la 
puissance occupante du Sahara Occidental - installe son plus grand projet 
de production d’énergie sur des terres occupées. Ce n’est qu’une partie 
d’un plan global visant à construire des infrastructures controversées sur 
les terres qu’il occupe illégalement.

Ce rapport décrit tous les projets d’énergies renouvelables existants 
et prévus sur le territoire. Il estime que l’énergie produite à partir du vent 
au Sahara Occidental occupé pourrait constituer 47,20 % de la capacité 
éolienne totale du Maroc d’ici 2030. D’ici cette même année, la part  
de l’énergie solaire produite sur le territoire pourrait être comprise entre  
9,70 % et 32,64 % de la capacité de production solaire totale du Maroc - 
probablement vers l’extrémité supérieure de cette fourchette.

L’énergie produite sur les terres occupées augmente la dépendance 
du Maroc au territoire qu’il occupe. Ces projets sabotent fondamenta-
lement les efforts de l’ONU visant à permettre l’expression du droit à 
l’autodétermination du peuple sahraoui, pour la paix au Sahara Occidental. 
L’énergie est utilisée par les industries qui pillent les ressources non 
renouvelables du territoire et offre des opportunités d’emploi attirant 
davantage de colons venant du Maroc. Cette énergie pourrait également, à 
terme, être exportée à l’étranger, y compris vers l’UE.

Le Maroc se présente au niveau international comme le meilleur de 
sa catégorie en matière d’énergies renouvelables dans le cadre de ses 
engagements au titre de l’Accord de Paris. Les États, cependant, ne sont 
censés présenter que les efforts entrepris sur leur propre territoire, et non 
en dehors de leurs frontières. L’organe des Nations Unies qui enregistre et 
examine les réalisations des États Parties, la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques - CCNUCC -, affirme ne par être en 
mesure d’évaluer le contenu de ce qui lui est soumis. Le scandale de la 
complaisance de la CCNUCC est bien sûr aggravé par le fait que les projets 
de production d’énergie du Maroc sont réalisés sous l’occupation militaire 
que les organes centraux de l’ONU ont déclarée illégale.

Aucune des entreprises participant à l’industrie des énergies renouve-
lables à l’intérieur du Sahara Occidental, y compris les plus impliquées - la 
société italienne Enel et l’espagnole Siemens Gamesa - n’a précisé avoir 
même seulement tenté d’obtenir le consentement du peuple du territoire.

Au lieu de cela, les entreprises se réfèrent à une prétendue 
« consultation » des « parties prenantes » ou de la « population » locale. 
C’est exactement la même approche erronée que celle adoptée par la 
Commission Européenne dans ses accords de commerce et de pêche avec 
le Maroc. La Cour de justice Européenne a jugé le 29 septembre 2021 que 
l’approche de l’UE au Sahara Occidental était illégale. La Cour a explicite-
ment déclaré que le mouvement de libération Polisario est le représentant 
du peuple sahraoui, que son consentement doit être obtenu et qu’une 
« consultation » avec la « population » ne peut se substituer à l’exigence 
légale du consentement sahraoui.

Tenant compte du droit international applicable tel qu’élaboré dans 
l’arrêt du 29 septembre 2021 de la Cour de justice de l’UE, Western Sahara 
Resource Watch exige la sortie immédiate du territoire occupé de toutes les 
entreprises de production d’énergie. En outre, WSRW demande aux États de 
contester les rapports climatiques systématiquement erronés du Maroc.

6 juillet 2021, Motril, Espagne : 
de grands mâts sont chargés à 
bord d’un navire allemand pour 
leur transport vers le Sahara 
Occidental occupé, pour le plus 
grand projet de production 
d’énergie jamais entrepris sur 
le territoire occupé.

 Liste des abréviations
BAD  Banque africaine de développement
BEI  Banque européenne d’investissement
CCNUCC  Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques
CJUE  Cour de justice de l’Union européenne 
COP  Conférence des Parties
EEM  Énergie Éolienne du Maroc
FDE  Fond de Développement de l’Énergie
GW  Gigawatts
KfW  Banque de développement allemande
kV  Kilovolt
MAD  Dirham marocain
Masen  Agence Marocaine de l’Energie Durable (anciennement : Agence  
 Marocaine de l’Energie Solaire)
MW  Mégawatts
NDC  Contribution déterminée au niveau national
OCP  Office Chérifien des Phosphates
ONEE  Office National de l’Électricité et de l’Eau Potable
SIE  Société d’Investissement Énergétique
SNI  Société Nationale d’Investissement (aujourd’hui : Al Mada)
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Western Sahara Resource 
Watch (WSRW) est une 
organisation non gouverne-
mentale totalement 
indépendante basée à 
Bruxelles, qui travaille 
solidairement avec le peuple 
du Sahara Occidental, à 
mener recherches et 
campagnes contre le pillage 
par le Maroc des ressources 
du territoire.

Ce rapport est produit grâce 
au soutien de medico 
international.
 
Pour renforcer nos 
recherches et intensifier nos 
campagnes internationales, 
WSRW a besoin de votre aide. 
Rdv sur www.wsrw.org pour 
faire un don.

Ce rapport peut être 
librement utilisé en version 
papier ou en ligne. Pour des 
commentaires ou des 
questions, contactez 
coordinator@wsrw.org. 

www.wsrw.org
www.twitter.com/wsrw
www.facebook.com/wsrw.org 
www.instagram.com/wsrw_org

Synthèse 
Au Sahara Occidental, la dernière 
colonie d’Afrique, des projets  
de production d’énergie renouve-
lable sont utilisés pour soutenir 
une occupation étrangère illégale.
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Plus de 90 % de l’énergie du Maroc est importée de l’étranger. Les 
dépenses en importations d’énergie (pétrole brut et produits pétro-
liers, charbon, gaz naturel et électricité) se sont élevées à 49 965 
milliards de dirhams en 2020 (soit 11,8% du coût de l’ensemble des 
importations). En 2020, les produits pétroliers étaient principalement 
importés d’Espagne, d’Arabie saoudite et des États-Unis, tandis  
que le gaz naturel provenait des États-Unis et d’Algérie.2 La dépen-
dance du Maroc s’étend au Sahara Occidental, où le gaz et le pétrole 
sont importés des terminaux européens pour les infrastructures  
et les industries essentielles à une occupation illégale.3 La compa-
gnie pétrolière nationale marocaine a signé des accords d’exploration 
avec des sociétés énergétiques internationales pour explorer son 
propre potentiel pétrolier et gazier et celui du Sahara Occidental. 
Cependant, rien n’indique que les zones explorées contiendront  
les réserves nécessaires et seront disponibles bientôt pour rempla-
cer la dépendance du royaume à l’énergie importée.

Pour répondre à l’augmentation des besoins énergétiques de sa 
population croissante, le Maroc s’est tourné vers la mise en œuvre 
de stratégies de promotion des énergies renouvelables. En 2008, 
le Maroc a lancé le Plan National pour les Énergies Renouvelables 
et l’Efficacité Énergétique, avec l’ambition que 42% de sa capacité 
électrique totale installée proviendrait d’énergies renouvelables  
d’ici la fin de 2020. L’objectif consistait à mettre en service de 
nouvelles centrales pour porter la capacité totale du solaire à 2 000 
MW, de l’éolien 2 000 MW et de l’hydroélectricité à 2 000 MW. En 2015,  
lors de la 21ème conférence des États membres de la Convention 
des Nations Unies sur le climat (CCNUCC), le Maroc a annoncé son 
intention d’augmenter sa capacité en énergie renouvelable à 52%  
des besoins énergétiques totaux d’ici 2030. Pour atteindre un tel 
objectif, le pays visait à ajouter environ 10 000 MW de capacité en 
énergie renouvelable jusqu’en 2030, soit 4 560 MW de solaire, 4 200 
MW d’éolien et 1 330 MW de capacité hydroélectrique.4

À moyen et long terme, le Maroc espère exporter de plus en 
plus d’électricité issue des énergies renouvelables vers l’Europe et 

l’Afrique. Et l’objectif est à portée de main. Alors que les importations 
d’électricité du Maroc en provenance d’Espagne avaient fortement 
augmenté au cours de la dernière décennie, cette relation s’est 
inversée en 2019 lorsque le Maroc est devenu un exportateur net vers 
l’Espagne avec un modeste 771 GWh. Bien que ce ne soit pas grand-
chose - une centrale nucléaire pourrait générer cette quantité en un 
mois environ - c’est le redressement lui-même qui est étonnant.5  
En 2018, l’Espagne était un exportateur net d’électricité vers le Maroc 
avec 3 300 GWh. En 2017, les exportations nettes de l’Espagne vers 
le Maroc s’élevaient à 5 000 GWh. Le fait que le Maroc ait pu devenir 
un exportateur net confirme qu’il est confiant de pouvoir d’abord 
répondre à sa demande nationale d’électricité.6 Un facteur important 
est l’investissement massif du pays dans des projets d’énergie 
renouvelable.

Le potentiel du Sahara Occidental pour les projets d’énergie 
renouvelable est énorme. Selon le think-tank marocain Policy Center 
for the New South (anciennement OCP Policy Center), chaque km²  
de désert reçoit une quantité annuelle d’énergie solaire équivalente à  
1,5 million de barils de pétrole, ce qui démontre une capacité théorique 
des déserts du monde à répondre plusieurs centaines de fois aux 
besoins en électricité de la planète. « Près de 60 % de la production 
d’énergie solaire et éolienne du pays est concentré dans les provinces 
du sud du Royaume », affirme le Centre. Bien que le chiffre ne reflète 
pas la réalité actuelle (une baisse de la production), il illustre à quel 
point le développement du Sahara Occidental est important du point 
de vue marocain. En évaluant les besoins énergétiques de ces « 
provinces » à 120 MW, le Centre conclut que pour la seule production 
d’énergie d’origine éolienne, un surplus neuf fois plus important peut 
être transféré ailleurs dans le Royaume ou en Europe.7 Une source 
nettement plus indépendante, la Banque mondiale, estime le potentiel 
éolien offshore du Sahara Occidental 169% supérieur à celui du Maroc. 
Ce faisant, la Banque mondiale révèle, une fois de plus, l’énorme 
importance du territoire occupé pour l’autosuffisance énergétique 
tant souhaitée du Maroc.8

Un eldorado pour l’énergie 
Le Maroc passe à l’énergie solaire et éolienne pour répondre à ses 
besoins énergétiques et réduire sa dépendance aux importations 
d’énergie. Au Sahara Occidental occupé, le potentiel est énorme.

Potentiel solaire (à gauche) et éolien (à droite) du Maroc et du Sahara Occidental. D’après les données du gouvernement marocain, publiées par 
GermanWatch.1
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En 2013, ces pièces d’éoliennes Siemens, vues au port d’El Aaiún, ont été parmi les premières à arriver sur le territoire occupé. Depuis, l’industrie a grossi. 54



Les infrastructures de production d’énergie du Maroc en 
territoire occupé :

 — Donne une aura d’acceptabilité à la présence militaire illégale du 
Maroc au Sahara Occidental. La construction d’infrastructures de 
production et de distribution d’électricité confère une plus grande 
apparence de légitimité à l’occupation du territoire, des circons-
tances qui continuent à retarder l’exercice par le peuple sahraoui 
de son droit à l’autodétermination. L’infrastructure est construite 
sans le consentement du peuple sahraoui.9

 — Implique les grandes multinationales et les institutions financières 
gouvernementales dans une dynamique de conflit déjà complexe  
à travers la construction d’infrastructures physiques à l’intérieur 
du Sahara Occidental occupé.

 — S’inscrit dans le ballet diplomatique du Maroc vers les pays 
africains, utilisant son expérience et ses entreprises d’énergie 
renouvelable pour attirer le soutien à son occupation du Sahara 
Occidental.10

 — Enracine la présence du Maroc au Sahara Occidental. L’augmenta-
tion de la capacité électrique est une incitation supplémentaire 
pour les colons marocains à s’installer et à rester sur le territoire. 
De façon alarmante, il semble qu’une partie de l’électricité produite 
soit destinée à l’exportation vers le réseau national marocain,  
rendant le Maroc encore plus économiquement connecté et dépen-
dant du territoire qu’il occupe. Cela est d’autant plus problématique 
que les États européens et africains projettent à l’avenir d’importer 
l’énergie produite sur le territoire.

 — Contribue au prélèvement par le Maroc des ressources naturelles 
du Sahara Occidental, en violation du droit international humani-
taire. L’énergie obtenue grâce aux centrales éoliennes et solaires 
rend les industries plus efficaces sur le plan économique, exemple 
pour l’extraction du phosphate et le secteur de la pêche.

 — Sabote le processus de paix de l’ONU. Le roi du Maroc a un intérêt 
financier direct dans les projets de production d’énergies renou-
velables et donc dans la poursuite de l’impasse. Cela annule toute 
motivation à échanger avec l’ONU pour un règlement juste du 
conflit, et contribue ainsi à prolonger la crise humanitaire à laquelle 
est confrontée la grande partie du peuple sahraoui qui a fui le terri-
toire et vit dans des camps de réfugiés en Algérie. La majorité de la 
population réfugiée n’a qu’un accès très limité à l’électricité, ce qui 
entraîne des problèmes de santé, sécurité, d’hygiène alimentaire, 
d’éducation et la rareté des activités sociales.

Des centaines de réfugiés du Sahara Occidental protestent lors de l’AG de Siemens contre la construction d’une infrastructure marocaine de 
production d’énergie à Foum El Oued, destinée au pillage des réserves de phosphate en diminution du territoire occupé. 

Quel est le problème ? 

1960
L’ONU adopte les réso-
lutions 1514 (XV) et 1541 
(XV) sur l’indépendance 
des pays et des peuples 
coloniaux.

 
1966

L’ONU exhorte la puissance 
coloniale espagnole, sous 
la supervision de l’ONU, à 
décoloniser le Sahara Occi-
dental conformément au 
droit à l’autodétermination.

1975
Une mission de l’Assemblée 
Générale des Nations Unies 
qui avait visité le Sahara 
Occidental trouve un sout-
ien total à l’indépendance. 
Aucune faction soutenant 
les revendications terri-
toriales des pays voisins 
n’est rencontrée. La Cour 
Internationale de Justice 
déclare que le territoire 
n’appartenait ni au Maroc 
ni à la Mauritanie avant la 
colonisation espagnole  
et confirme que le peuple 
du Sahara Occidental a  
le droit à l’autodétermi-
nation. Le Maroc et la 
Mauritanie envahissent 
le territoire. De nombreux 
Sahraouis sont contraints 
de fuir dans les mois 
suivants. Le Conseil de 
sécurité de l’ONU con-
damne l’invasion et appelle 
le Maroc à se retirer du 
territoire.

1976
L’Espagne se retire du 
territoire sans avoir 
respecté ses obligations. 
Le mouvement de libéra-
tion le Front Polisario 
proclame la République 
Arabe Sahraouie Démocra-
tique (RASD).

La dernière  
colonie  
d’Afrique

1979
La Mauritanie abandonne sa 
revendication sur le Sahara 
Occidental et reconnaît la 
RASD. Le Maroc procède à l’in-
vasion de la zone auparavant 
sous contrôle mauritanien. 
L’ONU condamne l’expansion 
de l’occupation marocaine.

1991
Le Maroc et le Polisario convien-
nent d’un cessez-le-feu. L’accord 
comprend des dispositions pour 
organiser un référendum sur l’in-
dépendance et l’établissement de la 
Mission des Nations Unies pour un 
Référendum au Sahara Occidental 
(MINURSO) sur le territoire.

2000
La MINURSO clôture 
sa liste d’électeurs 
éligibles. Après ces 
huit ans de retard, 
le Maroc déclare 
qu’il ne veut 
finalement pas de 
référendum.

2007
Les négociations entre 
les parties reprennent, 
mais le Maroc bloque 
le processus. Huit ans 
plus tard, l’envoyé 
spécial de l’ONU exprime 
avec frustration que le 
Maroc ne souhaite pas 
négocier. Au cours des 
années suivantes, des 
tentatives sporadiques 
de revitaliser le proces-
sus dans l’impasse via 
des séries de pourparlers 
préliminaires échouent 
de manière prévisible, 
le Maroc continuant de 
s’opposer à l’exercice 
par le peuple sahraoui 
de son droit à l’autodé-
termination lors d’un 
référendum.

2020 
Le Maroc viole les termes 
de l’accord de cessez-
le-feu en novembre. Le 
conflit armé reprend, 
mettant fin à près de 
trois décennies de trêve.

2021
Après un vide de plus 
de deux ans, et après 
des mois d’objection du 
Maroc, l’ONU nomme en 
septembre un nouvel 
envoyé personnel du 
Secrétaire général de 
l’ONU pour le Sahara 
Occidental.

Aujourd’hui
Le conflit n’est toujours 
pas résolu. Le Maroc 
continue de coloniser le 
territoire.

Le Maroc a coupé le territoire 
du Sahara Occidental en deux 
morceaux, séparés par un 
mur militaire et le plus grand 
champ de mines terrestres 
du monde. L’image montre la 
partie contrôlée par le Maroc à 
droite et la zone contrôlée par 
le Polisario à gauche.
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« Siemens doit démontrer que ses activités au Sahara Occiden-
tal sont conformes aux intérêts et aux souhaits des Sahraouis, 
conformément au droit à l’autodétermination stipulé dans le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
Si cela n’était pas possible, la compagnie doit se retirer du Sahara 
Occidental. » Erste Asset Management, concernant les « opérations en territoire occupé » de Siemens AG.11

Énergie renouvelable et droit international
Une nouvelle décision de la Cour de justice de l’UE souligne l’illégalité 
des projets au Sahara Occidental. Les projets du Maroc sur les 
énergies renouvelables sont tout autant en violation du droit interna-
tional que son pillage des minerais.

Le 29 septembre 2021, la Cour de justice de l’UE a jugé que l’approche de l’UE à l’égard du Sahara Occidental constituait une violation des droits du peuple 
sahraoui. Il ne suffit pas de « consulter » une « population » - il faut le consentement explicite du Polisario, la représentation à l’ONU du peuple du Sahara 
Occidental, conclut la Cour.

Le 29 septembre 2021, la Cour de justice de l’UE a statué que les accords 
controversés de commerce et de pêche de l’UE avec le Maroc ne pouvaient 
pas couvrir le Sahara Occidental. Dans sa décision, la Cour a clarifié 
plusieurs éléments fondamentaux pour tout gouvernement ou entreprise 
qui cherche à s’engager sur le territoire.

La Cour a spécifiquement fait valoir qu’entreprendre des « consulta-
tions des parties prenantes » avec la « population locale » au Sahara Occi-
dental afin de définir comment les opérations génèrent des « bénéfices » 

était loin de ce que l’UE aurait dû faire. Ces éléments ne peuvent se 
substituer à l’obligation d’obtenir le consentement « libre et véritable » du 
peuple du territoire, a déclaré la Cour. Le consentement doit être obtenu 
du Polisario, la représentation à l’ONU du peuple du Sahara Occidental.

C’est la cinquième fois depuis 2015 que la Cour se prononce sur la 
pratique de l’application au Sahara Occidental des accords bilatéraux 
UE-Maroc. Une décision de 2016 a conclu que le territoire du Sahara Occi-
dental est séparé et distinct du Maroc et que, par conséquent, les accords 

de l’UE avec le Maroc ne peuvent être appliqués au Sahara Occidental, 
sauf avec le consentement du peuple du territoire.12

Pour défendre ses accords avec le Maroc dans le territoire occupé, 
les institutions de l’UE ont utilisé un avis juridique de l’ONU de 2002.13 
Le document -   souvent appelé « avis Corell », du nom de son auteur - a 
été rédigé pour le Conseil de Sécurité de l’ONU à un moment où le Maroc 
avait lancé l’exploration pétrolière dans le territoire. Sa conclusion notait 
que « si des activités de prospection et d’exploitation devaient être 
entreprises au mépris des intérêts et de la volonté du peuple du Sahara 
Occidental, elles contreviendraient aux principes de droit international 
applicables aux activités touchant aux ressources minérales des 
territoires non autonomes. »

Cependant, l’UE n’a jamais fait référence à cette conclusion cruciale 
de l’avis Corell, mais seulement à des segments aléatoires pris ailleurs 
dans le texte. De cette manière, l’UE a systématiquement ignoré tout 
l’élément d’autodétermination. L’auteur de l’avis rendu à l’ONU a déclaré 
qu’il était « gêné » d’être européen après que l’UE ait déformé et abusé 
de son texte pour légitimer des accords commerciaux, qui, selon lui, était 
« évidemment » en violation du droit international.14

Dans son arrêt du 29 septembre 2021, la Cour a systématiquement 
décomposé l’enchaînement des arguments utilisés par la Commission et 
le Conseil de l’UE. Il n’y a pas de contradiction entre les arrêts antérieurs 
de la Cour de l’UE et l’avis Corell, a argumenté la Cour, déclarant que 
le message central de l’avis Corell se trouvait dans le paragraphe de 
conclusion.

La Cour a de plus souligné que l’avis juridique de l’ONU traite le 
Maroc comme une puissance administrante « par analogie », soulignant 
que le Maroc ne l’est en réalité pas. Le Maroc ne se considère pas comme 
la puissance administrante du Sahara Occidental, et ne peut pas être 
considéré comme tel (étant donné le statut du territoire).15 La cour a 
également déclaré qu’à supposer que les conclusions de l’avis juridique 
de l’ONU pouvaient être transposées, il s’ensuivrait que les activités au 
Sahara Occidental doivent être conformes non seulement à l’intérêt du 
peuple du Sahara Occidental, mais aussi à sa volonté - et à défaut sur ce 
dernier, les rendrait contraires aux principes énoncés dans l’avis.

La lecture sélective de l’avis Corell - désormais si clairement critiquée 
par la Cour européenne - est également faite par des entreprises privées, 
dont le cabinet de conseil Global Diligence, qui aurait mené des « consul-
tations des parties prenantes » comme travail préparatoire pour un projet 
de production d’énergie de l’entreprise française Engie.16

Un argument souvent entendu des acteurs impliqués dans les 
projets d’énergie renouvelable du Maroc au Sahara Occidental est 
qu’ils ne participent pas au prélèvement physique des ressources non 
renouvelables. Le soleil et le vent sont gratuits et ne peuvent pas être 
pris, semble être le raisonnement. Mais cet argument veut masquer le 
principal problème juridique : le peuple sahraoui n’a pas consenti aux 
opérations, qui sont en elles-mêmes une violation du droit international 
humanitaire (DIH).

En 2019, toutes les entreprises cotées en bourse engagées dans 
l’exploration pétrolière ou l’importation de phosphate avaient mis fin à 
leur connexion avec le territoire. Au cours de la dernière décennie, alors 
que les investisseurs mondiaux ont échangé avec ces acteurs, un vaste 
corpus de droit international s’est matérialisé, qui soutient fortement 
l’autodétermination.

En octobre 2015, le Comité des Nations Unies supervisant la mise en 
œuvre par les États du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels a exhorté le Maroc à respecter le droit des Sahraouis à consentir 
à l’exploitation de leurs ressources.17

En 2016, le Comité des droits de l’homme de l’ONU s’est fait l’écho de 
ces conclusions et a recommandé au Maroc d’obtenir le consentement du 
peuple du Sahara Occidental « à la réalisation de projets de développe-
ment et d’opérations d’extraction [des ressources] ».18

L’Union Africaine a publié un avis juridique en 2015, concluant que 

« le peuple du Sahara Occidental et ses représentants légitimes doivent 
non seulement être consultés, mais ils doivent consentir et participer 
effectivement à la conclusion de tout accord impliquant l’exploitation des 
ressources naturelles du territoire. »19 De même, le Conseil de paix et de 
sécurité de l’UA a condamné l’exploitation des ressources naturelles du 
Sahara Occidental, la qualifiant d’« acte hostile susceptible de perpétuer 
le conflit et le colonialisme au Sahara Occidental »20. L’UA a maintenu sa 
position après le retour du Maroc dans l’organisation, exhortant le Maroc 
à mettre fin à « l’exploration et l’exploitation illégales des ressources 
naturelles du territoire ».21

Le fait que le Maroc n’ait pas de mandat légal pour être présent 
sur le territoire a été souligné par la plus haute juridiction pénale 
espagnole en 2014, qui a conclu que l’Espagne est toujours formellement 
la puissance administrante du Sahara Occidental, car elle ne l’a jamais 
correctement décolonisé.22

Les projets de production d’énergie renouvelable au Sahara Occi-
dental occupé nécessitent donc le consentement du peuple du Sahara 
Occidental. Ceci est également souligné par l’auteur de l’avis juridique de 
l’ONU de 2002.23

Certaines entreprises ont considéré leur approche dans le contexte 
du principe du « consentement libre, préalable et éclairé » (CLPE) tel qu’il 
est appliqué sur les terres autochtones ailleurs dans le monde. Ce n’est 
pas une comparaison utile. La Cour de l’UE rejette spécifiquement l’ap-
plication de cette argumentation.24 Les processus indigènes de CLPE se 
déroulent au sein d’un État souverain internationalement reconnu - mais 
dans le cas des Sahraouis, font référence à tout autre chose : au droit à 
l’autodétermination et à l’indépendance d’un peuple d’un territoire non 
autonome, séparé et distinct du Maroc voisin qui l’occupe. Les Sahraouis 
ont ce que le droit international définit comme une « souveraineté perma-
nente » pour décider eux-mêmes de ces questions liées aux ressources.

La construction d’infrastructures de production d’énergie renou-
velable par une puissance occupante viole non seulement le droit des 
peuples non autonomes à l’autodétermination, mais aussi le Droit 
International Humanitaire, qui sert à protéger une population civile sous 
occupation. Le DIH concerne directement le bien-être matériel, c’est-à-
dire leur sécurité et la prévention des mauvais traitements. Mais le DIH, 
c’est aussi maintenir, ou préserver, le statut d’un tel peuple : garantir 
l’identité d’une population occupée. Un occupant ne peut pas transférer 
des personnes dans un territoire occupé, ni en faire sortir. Étendre une 
occupation - au-delà de la sécurisation du lieu occupé et du maintien 
de « l’ordre public » - par la construction d’infrastructures pour faire 
avancer l’occupation ou entretenir une population de colons illégaux 
contrevient à ces règles.

Les Sahraouis sont aujourd’hui une minorité dans leur propre patrie, 
dépassés en nombre par les colons marocains qui se sont installés de 
façon permanente sur le territoire ou y restent pendant de longues 
périodes en tant que travailleurs saisonniers. Les colons sont attirés par 
les opportunités d’emploi créées par les industries qui ont émergé pour 
l’exploitation par le Maroc des ressources du territoire - un développe-
ment qui est devenu plus rentable précisément en raison des projets de 
production d’énergies renouvelables. Le service de recherche du Bunde-
stag allemand a étudié les implications juridiques en DIH de la politique 
de colonisation du Maroc dans les territoires occupés.25 Les parcs éoliens 
qui fonctionnent déjà au Sahara Occidental occupé fournissent de 
l’énergie pour l’exploitation des ressources non-renouvelables du Maroc. 
En fait, la quasi-totalité du secteur phosphate du territoire - exploité 
par une entreprise publique marocaine, et de plus en plus décrié par les 
investisseurs du monde entier - fonctionne à l’énergie éolienne.

En DIH, c’est un crime de construire une infrastructure publique 
qui consacre un acte criminel spécifique, comme l’occupation ou 
l’annexion d’un territoire. Les infrastructures qui « convertissent » et 
transmettent une ressource de toute nature - finie ou renouvelable - ne 
font pas exception.
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Géothermie
Contrat signé en 2019 entre l’ONHYM et Gesto Energy 
(Portugal), couvrant probablement une grande partie ou 
la totalité du territoire occupé.38

Premier échantillonnage réalisé en 2019.

Noor Laayoune (85 MW) et Noor Boujdour (20 MW) 
Opérationnel depuis 2018. Développé dans le cadre du 
programme Noor PV I.

Construit, possédé, exploité et transféré par ACWA 
Power (Arabie saoudite).

Ingénierie, approvisionnement et construction :  
Chint Group (Chine), Sterling et Wilson (filiale de 
Shapoorji Pallonji Group, Inde).39

Exploitation et maintenance : Nomac (filiale d’ACWA 
Power) et Ingeteam (Espagne). Etude d’Impact Environne-
mental et Social : 5 Capitales (Dubaï) et Phenixa (Maroc).40

Le contrat de prélèvement d’ACWA avec le Masen 
est d’une durée de 20 ans. Sa participation effective 
dans le projet Noor PV I est de 70%, tandis que Masen 
Capital et Chint Electric en contrôlent respectivement 
25% et 5%.41

Financé par des obligations vertes, sur les conseils 
de Norton Rose Fulbright et certifié par Vigeo Eiris et 
Climate Bonds Initiative. 

Green Giraffe (Pays-Bas) a participé à la préparation 
de l’appel d’offres.42

Un deuxième projet, comprenant Noor Laayoune 
2 et Noor Boujdour 2, sera ajouté ultérieurement 
dans le cadre du programme Noor PV II de 800 MW.

Tiskrad (100 MW)
Mise en service prévue en 2022.

Un contrat pour le développement, le financement, 
la construction, l’exploitation et la maintenance dans 
le cadre d’un programme BOOT (construire, posséder, 
exploiter et transférer) a été attribué en 2016 à Siemens 
Wind Power (Allemagne), Enel Green Energy (Italie) et 
Nareva (Maroc).43

Fait parti du programme éolien intégré de 850 MW.

CIMAR (5 MW) 
Inauguré en 2011 à l’usine de broyage ciment des Ciments 
du Maroc (CIMAR). Construit par Italgen (Italie), une partie 
d’Italcementi. HeidelbergCement (Allemagne) possède les 
deux sociétés. Également appelé Driss Cherrak. Comprend 
six éoliennes de 850 kW installées par Gamesa (Espagne, 
maintenant Siemens Gamesa) en 2011 et une éolienne 
de 150 kW installée par Widemag (Allemagne) en 2003. 
Approvisionnement de l’usine CIMAR. L’excédent est vendu 
à l’ONEE dans le cadre d’un accord de partenariat.26

Foum El Oued (50 MW) 
Opérationnel depuis 2013. Développé et exploité par 
EEM, filiale de Nareva.

Composé de 22 éoliennes Siemens SWT-2.3-101. Le 
contrat Siemens-Nareva consistait à livrer, installer et 
mettre en service les éoliennes, en plus d’un contrat 
de service de 5 ans, prolongé en 2018 de 15 ans.44

Utilisateur final industriel : Phosboucraa/OCP.
Entreprises impliquées :

 — Delattre Levivier Maroc et EuroGrues Maroc (Maroc) :  
ont respectivement produit les tours pour les 
éoliennes et fourni les grues.45

 — Enerlog (Italie) : montage des éoliennes.46

 — Lahmeyer International (Allemagne) : chef de projet 
et expertise technique. IKA Enerji (Turquie) : super-
vision de la construction. Techniprojet (Maroc) : 
génie électrique.47

 — Ormazabal (Espagne) : extension du poste OCP.48 
Omexom (VINCI) : pose.49 

 — Global Wind Service (Danemark) : peintres et 
techniciens fibre.50

 — Briese Schiffahrts (Allemagne) : transport maritime 
d’éoliennes.51

Aftissat (200 MW)  
Opérationnel depuis 2018. Développé et exploité par EEM, 
filiale de Nareva.
Se compose de 56 éoliennes Siemens Gamesa 3,6-130x.
Utilisateurs finaux industriels : LafargeHolcim Maroc, 
OCP52 et des « clients industriels importants raccordés 
au réseau national THT/HT ».53

Entreprises impliquées
 — Terrawatt (Allemagne) : conformité au code des 

réseaux du Maroc.54

 — Pose : Windhoist (Royaume-Uni), Eurogrues Maroc, 
Delattre Levivier Maroc, Omexom (VINCI, France).55

 — Lasarte Maroc (filiale de Lasarte (Espagne)) : 
transport de éoliennes, tronçons de pylônes et 
transformateurs pour poste.56 Somalev (Maroc) : 
déchargement au port d’El Aaiún.57

 — Logistique : Deugro (Danemark).58

 — Allen & Overy (Royaume-Uni) : conseil sur le 
développement, le financement, la construction, 
l’exploitation et la maintenance.59

 — ALL NRG (Danemark) : mise à niveau du service 
haute tension et des éoliennes.60

 — ABB (Suisse/Suède/Japon) : construction d’un poste 
hybride.61

Un parc éolien de 200 MW baptisé Aftissat 2, pourrait 
être mis en service en 2023. Il serait développé par 
EEM. Un contrat a été attribué à General Electric 
Renewable Energy (USA) en septembre 2021.62

Boujdour (300 MW)
Début des travaux et mise en service prévue en 2021.

Un contrat pour le développement, le financement, 
la construction, l’exploitation et la maintenance dans 
le cadre d’un programme BOOT (construire, posséder, 
exploiter et transférer) a été attribué en 2016 à Siemens 
Energy (Allemagne), Enel Green Energy (Italie) et Nareva 
(Maroc).

Fait partie du programme éolien intégré de 850 MW, 
bien qu’initialement conceptualisé comme un parc éolien 
de 100 MW.

Enel Green Energy a signé le contrat de construc-
tion avec l’ONEE et Masen en 2019.27

Siemens Gamesa (Espagne) : « la fourniture, le 
transport, l’installation, la mise en service et les tests 
de 87 unités de l’éolienne SG 3.4-132 et un contrat de 
service de 5 ans » dans le « Sud du Maroc ».28

Briese Schiffahrts (Allemagne) : transport maritime 
d’éoliennes.

Ghrad Jrad (75 MW)
Développement, réalisation et exploitation par « 
Parc Eolien de Ghrad Jrad S.A.S. », une joint-venture 
de Voltalia Maroc et VLT Investment 6 B.V. – toutes 
deux filiales à 100 % de Voltalia SA (France).29

Voltalia a obtenu le statut de Producteur 
Indépendant d’Électricité.30

Projet Harmattan Wind à Dakhla (900 MW) 
L’achèvement devrait prendre six ans. Mobilisation 
financière pour les 36 premiers MW en 2021.31 Construc-
tion prévue à partir de 2022.32 Propriété privée.

Développeur : Harmattan Energy Ltd (ancienne-
ment Soluna Technologies Ltd, USA).

Première phase d’un rapport de 36 MW approuvé 
par le gouvernement marocain en 2019.

Études de faisabilité technique et environnemen-
tale achevées en 2020.

Ingénieur conseil : Mott MacDonald (Royaume-
Uni). Conseils reçus de Siemens Gamesa (Espagne), 
Vestas (Danemark), General Electric (USA), Goldwind 
(Chine), DLA Piper (Royaume-Uni) et Afrique Advisors 
(Maroc).33 DNV (Norvège) a mis fin à son implication 
dans le projet.34

Noor Dakhla (150 MW)
Serait implanté à El Argoub, une région connue pour ses 
serres énergivores.

Une étude d’impact environnemental aurait été 
réalisée en août 2020.35

Dessalement de Dakhla (40 MW)
Au profit de l’agro-industrie existante à Dakhla, et de 5 
000 hectares de futures exploitations agricoles.

Engie (France) et Nareva pour cofinancer, concevoir, 
construire, entretenir, gérer et exploiter l’usine de des-
salement et les infrastructures d’irrigation connectées.

La centrale et le parc éolien seront mis en œuvre 
par une joint-venture entre Nareva et International 
Power SA (Belgique), filiale d’Engie.36

« Engagement des parties prenantes » par Global 
Diligence.37

Planned/In progress

Wind

Solar

Operational

Dakhla

Boujdour

El Aaiún
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Le Plan Solaire Marocain, également appelé Plan Solaire Noor, est un 
programme public marocain qui a été annoncé en 2009, en présence 
du roi du Maroc. Le programme prévoyait une capacité solaire de 
2 000 MW d’ici 2020, mis en œuvre via les projets Noor par une 
institution spécialement désignée, l’Agence marocaine de l’énergie 
solaire (Masen), en collaboration avec l’ONEE. Les projets du plan 
sont généralement développés par le biais d’un processus d’appel 
d’offres concurrentiel de producteurs d’électricité indépendants, 
dans lequel le Masen invite les développeurs privés à soumissionner 
pour des projets sur une base dite « construire, posséder, exploiter 
et transférer » (BOOT), soutenu par un contrat d’achat d’électricité à 
durée déterminée de 25 ans avec le Masen.63

Initialement, cinq sites avaient été identifiés pour l’installation 
des 2 000 MW. Deux d’entre eux étaient au Sahara Occidental occupé : 
500 MW à El Aaiún (Foum El Oued) et 100 MW à Boujdour, qui devaient 
représenter ensemble 30 % de la capacité totale envisagée dans le 
programme.64

La mise en œuvre n’a pas été simple et est complexe à recher-
cher : les projets au Sahara Occidental sont inclus dans des appels 
d’offres plus importants, ce qui a tendance à masquer la capacité 
installée et sa localisation. S’il est clair que la capacité solaire est 
actuellement opérationnelle au Sahara Occidental, les développe-
ments futurs sont un peu plus obscurs.

Aujourd’hui, il y a 105 MW de capacité solaire opérationnelle au 
Sahara Occidental occupé, soit 14,85% de la capacité solaire installée 
totale du Maroc. L’estimation de la capacité à l’horizon 2030 est 
actuellement spéculative.

En 2018, ont été inaugurées les deux premières centrales 
solaires au Sahara Occidental : 85 MW Noor Laayoune, située dans la 
commune rurale d’Edchera près d’El Aaiún, et 20 MW Noor Boujdour 
dans la zone rurale du Lamsid. Les centrales faisaient partie du 
programme dit Noor PV I - dans le cadre du Plan Solaire Marocain - 
consistant en la construction de centrales photovoltaïques (PV) sur 
trois sites : Ouarzazate, El Aaiún et Boujdour.65

Noor PV I a été mis en œuvre par la société saoudienne ACWA 
Power, qui a remporté l’appel d’offres du développement des trois 
centrales d’un programme BOOT. Le contrat prévoyait également la 
construction d’une connexion par ligne électrique aux sous-stations 
voisines ou aux lignes électriques existantes appartenant à l’ONEE. 
La sélection de l’offre de l’ACWA a été annoncée lors de la Conférence 
des Nations Unies sur le climat, COP22, à Marrakech en 2016.66

ACWA Power a passé un contrat avec la société de conseil basée 
à Dubaï 5 Capitals pour une évaluation de l’impact environnemental 
et social et ce qu’elle a appelé un « plan d’engagement des parties 
prenantes ». Les études énumèrent plusieurs raisons pour lesquelles 
les sites de Boujdour et d’El Aaiún ont été choisis : en tête de cette 
liste se trouvent -   sans aucun sens de l’ironie - « d’abondantes 
terres inoccupées ». L’acquisition du terrain n’était « pas pour ACWA 
Power car le Masen est le propriétaire du terrain et louera la parcelle 
allouée pour le projet proposé », explique l’étude. Le Masen a acquis 
le terrain « par le biais d’un accord acheteur-vendeur volontaire entre 
l’État marocain et Masen ».67

Pas une seule fois dans sa documentation relative aux deux 
projets sur les terres occupées - des fiches d’information aux 
évaluations techniques en passant par les rapports annuels - ACWA 
Power ne mentionne l’emplacement réel du projet : le Sahara 
Occidental. Au lieu de cela, la société situe systématiquement les 
deux sites au Maroc.68 ACWA n’a répondu à aucun des courriers de 
WSRW.69

La construction a démarré en 2017 et les usines ont été inaugu-
rées en 2018, toutes deux en présence du roi du Maroc.70

Des obligations dites vertes ont été émises pour financer le 
programme d’infrastructure maroco-saoudien. La certification des 

obligations a été réalisée par la Climate Bonds Initiative et la société 
maroco-française-britannique Vigeo Eiris.

La Climate Bonds Initiative a été interrogée par WSRW dans cinq 
courriers sur la façon dont elle avait obtenu l’autorisation du peuple 
du territoire pour aider à obtenir le financement d’un projet sur des 
terres occupées.71 La Climate Bonds Initiative n’a pas répondu. En 
2019, elle a publié sur son site Web un rapport Masen du projet Noor 
PV I qui soulignait à plusieurs reprises que le Sahara Occidental fait 
partie du Maroc.72

Vigeo Eiris - qui se présente paradoxalement comme un fournis-
seur de recherche et de services environnementaux, sociaux et de 
gouvernance pour les investisseurs - a émis des déclarations fortes 
de soutien à la position marocaine sur l’occupation, a remis en cause 
le statut du territoire comme occupé, minimisé le droit à l’autodé-
termination et a même, à plusieurs reprises, qualifié le territoire de 
« côté ouest du Sahara » ou de « région du Sahara ».73 Vigeo Eiris a 
refusé de répondre aux questions centrales soulevées par WSRW. 
Tous les membres du conseil d’administration de l’entreprise ont été 
contactés, un seul a répondu.74

Cependant, le plan solaire ne s’est pas arrêté avec le programme 
Noor PV I.

En 2020, le Masen et le ministère marocain de l’Énergie et de 
l’Environnement ont lancé un appel à manifestation d’intérêt pour la 
première phase du programme Noor PV II de 800 MW.75 La première 
phase vise à installer 400 MW sur plusieurs sites, dont deux au 
Sahara Occidental occupé, dénommés Boujdour 2 et Laâyoune 2.76

L’appel d’offres pour la première phase de Noor PV II a été 
relancé en 2021, cette fois avec plus de détails. Le programme 
multi-sites avait été réduit à six sites au Maroc, pour une capacité 
combinée de 400 MW.77 Les contrats devraient être signés fin 2021.78

Le nombre inférieur de sites ne signifie pas que Laâyoune 2 et 
Boujdour 2 ont été annulés. Le Masen les présente toujours comme 
futurs projets sur son site Web. Cela suggère que la phase 2 prévue 
de l’appel d’offres, qui n’est pas encore annoncée, pourrait inclure à 
la fois Noor Boujdour 2 et Noor Laayoune 2.

La taille des terres mises à disposition pour les deux usines est 
à remarquer. Avec 1 330 hectares réservés à Noor Laayoune 2 et 1 690 
hectares à Noor Boujdour 2, la superficie totale des deux projets du 
Sahara Occidental est presque identique à la superficie combinée 
des six projets faisant partie de l’appel d’offres de 400 MW pour la 
première phase des 800 MW.79

À l’achèvement de Noor PV 2, Noor Boujdour 1 + 2 pourrait avoir 
une superficie similaire à celle de l’une des plus grandes centrales 
solaires à concentration du monde : la Noor Ouarzazate de 572 MW du 
Maroc.

Selon un groupe de médias sahraouis basé dans les territoires 
occupés, en 2018 les autorités marocaines avaient expulsé par la 
force des Sahraouis de leurs terres à Edaoura, à 40 km au nord d’El 
Aaiun parce que l’endroit était censé être utilisé pour un parc solaire. 
Les expulsés auraient été contraints de signer des accords avec 
différentes instances gouvernementales marocaines. WSRW n’a pas 
été en mesure de confirmer cette information.80

Enfin, un autre chapitre des plans solaires est en cours d’écri-
ture. En 2020, Masen a révélé son projet de construire une centrale 
solaire près de Dakhla. L’usine sera située à El Argoub sur la rive est 
de la baie de Dakhla, connue pour ses agro-industries énergivores 
- dont certaines appartiennent au roi du Maroc. Une étude d’impact 
environnemental aurait été réalisée en 2020. La centrale est décrite 
comme faisant partie du Plan solaire marocain.81 Un rapport com-
mandé par le gouvernement marocain à une entreprise espagnole, 
met la capacité de la centrale à 150 MW.82 Au moment de la publica-
tion, le calendrier de construction était encore inconnu, bien que 
l’étude susmentionnée suggère 2022-2025.

Projets solaires
Le gouvernement marocain a alloué d’immenses étendues de terre 
au Sahara Occidental occupé pour des projets solaires.

Des ouvriers nettoient des panneaux solaires près de la ville de Ouarzazate, au Maroc. Le gouvernement marocain destine de vastes étendues de 
terres au Sahara Occidental occupé pour d’autres projets solaires. 1312



Le plus gros à ce jour
Le plus grand projet de production d’énergie de l’histoire du Sahara 
Occidental est en cours de construction. En septembre 2021, d’énormes 
volumes de composants ont été expédiés au Sahara Occidental.

87 éoliennes sont actuellement installées par la société italienne Enel dans le cadre du plus grand projet énergétique à ce jour au Sahara Occidental 
occupé. Ces photos ont été prises en septembre 2021.

Au moment de l’impression de ce rapport, une douzaine de cargaisons 
de composants d’éoliennes a été transportée de l’Espagne au Sahara 
Occidental durant les deux mois précédents. Les gros mâts ont été 
transportés de Motril, les pales de Tanger et les moteurs de Bilbao.

Le matériel est expédié pour la construction du grand parc 
éolien de Boujdour. Au total, 87 mâts vont être plantés dans le cadre 
du projet de 300 MW.

Le contrat de lancement de la construction avait été signé par 
Enel Green Energy, l’ONEE et le Masen en 2019, pour un coût annoncé 
de 375 millions d’euros.83 Enel a confirmé à WSRW en septembre 2021 
que les travaux avaient bel et bien commencé.84

En septembre 2020, Siemens Gamesa a déclaré avoir « reçu 
une commande ferme pour la fourniture d’éoliennes au consortium 
Nareva - Enel Green Power pour le parc éolien de Boujdour, situé 
dans le sud du Maroc ».85 Enel a utilisé les mêmes termes géogra-
phiques erronés de « Boujdour, Maroc » lorsqu’elle a publié des offres 
d’emploi permanentes à Boujdour en 2020.86

Le projet Boujdour de 300 MW fait partie du programme intégré 
d’énergie éolienne du Maroc qui a commencé à innover au Sahara 
Occidental.

Vraisemblablement, les travaux sur l’autre parc éolien du 
programme à construire au Sahara Occidental occupé - Tiskrad - 
pourraient commencer bientôt. Le Masen informe que le parc de 100 
MW devrait être mis en service en 2022.87

Un contrat pour le parc éolien Aftissat 2 de 200 MW a été 
annoncé par General Electric Renewable Energy le 30 septembre 2021. 
L’entreprise situe systématiquement le parc au « Maroc », et informe 
qu’elle y installera 40 éoliennes. WSRW a écrit à General Electric le 
5 octobre 2021. General Electric avait précédemment manifesté son 
intérêt pour l’appel d’offres pour le programme intégré d’énergie 
éolienne. Interrogée par WSRW, la société a répondu qu’« après 
vérification auprès de nos collègues, nous avons déterminé que GE 

ne participe pas à l’appel d’offres faisant l’objet de votre courriel ».88

D’après ce que WSRW peut calculer, la part Sahara Occidental 
des centrales éoliennes actuellement installées par le Maroc est de 
17,9% (255 MW sur 1427 MW à la mi-2021).89 En ajoutant tous les parcs 
actuellement en construction ou en planification, cette part pourrait 
augmenter à 47,20 %. Le calcul est cependant assez difficile et 
compliqué (voir page 18).

Actuellement, trois parcs éoliens sont opérationnels au Sahara 
Occidental : Cimar, Foum El Oued et Aftissat. L’importance relative 
du Sahara Occidental pour la production d’énergie éolienne du Maroc 
augmenterait à la suite de la mise en œuvre du programme intégré 
d’énergie éolienne sur le territoire. Ce programme public a été 
conceptualisé en 2010 pour se composer de deux phases : le dévelop-
pement du parc éolien de 150 MW de Taza dans le nord-est du Maroc 
et la construction de cinq parcs éoliens d’une capacité cumulée de 
850 MW. Deux des cinq derniers parcs - d’une capacité combinée 
de 400 MW - devaient être construits au Sahara Occidental occupé. 
Un appel d’offres a été lancé par l’ONEE en 2012 pour les cinq.90 En 
mars 2016, un gagnant avait été annoncé. Siemens Wind Power en 
groupement avec Enel Green Energy et Nareva avait remporté le 
contrat de 1,2 milliard de dollars.91 L’ensemble du projet est structuré 
dans le cadre d’un programme « construire, posséder, exploiter et 
transférer » (BOOT) et réalisé dans le cadre d’un partenariat public-
privé avec l’ONEE, la Société d’investissements énergétiques (SIE) et 
le Fonds du Roi Hassan II – tous détenus par l’État. L’ONEE achètera 
l’électricité produite dans le cadre d’un contrat de 20 ans.92

Dans le cadre de cet accord, Siemens a ouvert en octobre 2017 
une usine de construction de pales de rotor pour éoliennes - un 
investissement de 100 millions d’euros - à Tanger, dans le nord du 
Maroc.93 Sans surprise, le premier client de l’usine était Nareva, avec 
une commande pour le parc éolien d’Aftissat en Sahara Occidental 
occupé.94
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Près de deux fois par mois, un vraquier accoste au port d’El Aaiún 
au Sahara Occidental occupé, pour repartir après avoir chargé une 
cargaison de minerai de phosphate. Depuis plus de 40 ans, le Maroc 
exporte ce minerai non renouvelable, stratégique et précieux,  
le vendant à des producteurs d’engrais à l’étranger. Le commerce  
n’est pas bien accueilli par les investisseurs responsables à l’échelle 
internationale. Plusieurs importateurs ont cessé leurs achats 
après avoir pris connaissance des controverses, et des dizaines de 
banques et de fonds de pension se sont désengagés des entreprises 
impliquées dans le commerce. Les exportations sont invariablement 
considérées comme une violation du droit international et des droits 
du peuple du territoire à gérer leurs propres ressources.

Plus de 95% de l’énergie nécessaire à l’OCP S.A., entreprise 
nationale marocaine de phosphate, pour l’exploitation des réserves 
de phosphate du Sahara Occidental, est fournie par les 22 éoliennes 
Siemens du parc de Foum El Oued. Un tel fait est affirmé par la 
société des phosphates elle-même.95 L’électricité produite à Foum  
El Oued est utilisée à trois fonctions principales : l’extraction du 
minerai phosphaté, son transport sur un tapis roulant de 100 km de 
long jusqu’au port, et le dessalement de l’eau de mer.96

L’OCP était également l’une des sociétés désignées comme uti-
lisateur final du parc éolien d’Aftissat. Comme l’a déclaré Windhoist, 
la société de montage d’éoliennes qui a construit le parc, « le parc 
éolien de 391 millions de dollars est en cours de développement pour 
la Société Énergie Éolienne du Maroc (EEM) qui utilisera les impres-
sionnants 201,6 MW d’énergie pour approvisionner les entreprises 
industrielles au Maroc ».97 WSRW a écrit à Windhoist en 2017 et n’a 

pas reçu de réponse.98 Outre l’OCP, les médias marocains ont associé 
plusieurs autres sociétés au projet, notamment LafargeHolcim Maroc, 
Ciments du Maroc, Sonasid, Managem, Air Liquide Maroc et la SNEP. 
WSRW n’est pas certain que tous les détails sont exacts.99 Selon 
General Electric, le parc de 200 MW d’Aftissat 2 desservira également 
des utilisateurs industriels.100

L’emplacement de la nouvelle centrale solaire de Dakhla est 
également révélateur. La centrale de 150 MW sera située près de  
la presqu’île de Dakhla, dans une zone appelée El Argoub, qui connaît 
un véritable essor de l’agrobusiness depuis le début du siècle. Les 
grandes plantations et serres qui produisent des fruits et légumes 
destinés à l’exportation appartiennent soit à des conglomérats 
franco-marocains, soit au roi du Maroc lui-même. Les terres cultivées 
ont continué à s’étendre à un peu plus de 1 000 hectares aujourd’hui, 
mais les objectifs sont bien plus vastes : en 2017, le gouvernement 
marocain a annoncé que 5 000 hectares supplémentaires seraient mis 
à disposition. Créer des conditions pour cultiver des produits dans 
le désert nécessite des quantités massives d’énergie. La décision du 
Masen d’installer une centrale solaire à proximité immédiate de ces 
entreprises ne semble guère fortuite.101

Non seulement l’agro-industrie de Dakhla a soif d’électricité, 
mais elle épuise actuellement les réserves d’eau souterraines de 
Dakhla. En décembre 2018, le gouvernement marocain a confié à 
Engie - en collaboration avec Nareva - le développement d’une usine 
de dessalement alimentée par éolienne. Comme l’ont rapporté les 
médias marocains, l’installation de la production de 40 MW devrait 
principalement profiter à l’agro-industrie voisine.102

Alimenter le pillage
L’énergie produite par les grands projets solaires et éoliens au Sahara 
Occidental fournit l’énergie nécessaire aux grandes industries. Cela a 
des conséquences dramatiques pour le peuple sahraoui.

Une grande partie de l’énergie produite dans le territoire occupé est destinée aux industriels. Ces éoliennes approvisionnent la cimenterie de Heidelberg-
Cement, qui est l’une des entreprises importantes pour la colonisation du territoire par le Maroc. 1716



Nom Lieu Pays Capacité Commandé Source Commentaire
Haouma Tangiers Maroc 50 2013 Note 103 Loi 13-09
Tanger I Tangiers Maroc 140 2010 Note 103

Tanger II Tangiers Maroc 70 2022 Note 103 PEI 850 MW
Jbel Khelladi Ksar Sghir Maroc 120 2018 Note 103 Loi 13-09
Abdelkhalek Torrés 
(Koudia Baida 1+ 2)

Tetouan Maroc 120 2000 Note 103 Capacité actuelle de 54 MW, qui serait 
portée à 120 MW par renforcement de 
capacité selon le Masen. L’ONEE met la 
capacité après renforcement à 200 MW.

Oualidia I + II Oualidia Maroc 36 2021 Note 104

Safi Ouelad Haddou 
(Safi)

Maroc 200 2021 Note 104

Lafarge Tetouan Maroc 32 2011 Note 103 Law 54-14 on autoproduction
Taza Taza Maroc 150 2022 Note 103 PEI phase I
Midelt Midelt Maroc 180 2021 Note 103 PEI 850 MW
Amogdoul Essaouira Maroc 60 2007 Note 103

Jbel Lahdid Essaouira Maroc 200 2021 Note 103 PEI 850 MW
Akhfennir 1 + 2 Tarfaya Maroc 203 2013 - 2016 Note 103 Loi 13-09
Tarfaya Tarfaya Maroc 301 2014 Note 103

Zaitoune Tetouan Maroc 150 Note 105

Aferkat Guelmim Maroc 80 Note 106 Loi 13-09
CIMAR El Aaiún Sahara Occidental 5 2012 Note 103 Loi 54-14 sur l’autoproduction
Foum El Oued El Aaiún Sahara Occidental 50 2013 Note 103 Loi 13-09
Tiskrad El Aaiún Sahara Occidental 100 2022 Note 103 PEI 850 MW
Aftissat Boujdour Sahara Occidental 200 2018 Note 103 Loi 13-09
Boujdour Boujdour Sahara Occidental 300 2021 Note 103 PEI 850 MW
Aftissat II Boujdour Sahara Occidental 200 2022 Note 104

Ghrad Jrad El Aaiún Sahara Occidental 75 Note 107 Voltalia. Statut de producteur indépen-
dant d’électricité

Harmattan Dakhla Dakhla Sahara Occidental 900 2027 Note 108 Harmattan Énergie (ex-Soluna).  
Extraction de Bitcoin

Dakhla desalination Dakhla Sahara Occidental 40 2021 - 2022 Note 109 ENGIE.

Total Maroc 2092 MW
Total Sahara 
Occidental

1870  MW

Ensemble 3962 MW
% Sahara Occidental 
sur le total

47,20%

Nom Lieu Pays Capacité Type Commandé Developed by Source Commentaire
Ain Beni Mathar Ain Beni Mathar Maroc 20 CSP with 

combined 
cycle

2010 ONEE Note 112

Noor Atlas Ain Beni Mathar, 
Errachidia,  
Outat El Haj, 
Boulmane, Tata, 
Tantan, Bourafa  
(et Bouizakarne).

Maroc 200 PV 2020  
(overdue)

ONEE Note 113 Noor Atlas est le nom utilisé 
par l’ONEE. Le Masen désigne 
séparément 7 sites dans le 
cadre du projet : Noor Ain Beni 
Mathar Noor Boudnib, Noor 
Outat El Haj, Noor Enjil, Noor 
Tata, Noor Tan Tan et Noor 
Bouanane. L’ONEE répertorie un 
autre site, à Bouizarkane.

Noor Tafilalet Missour, Erfoud  
et Zagora

Maroc 120 PV 2019 ONEE Note 113 Noor Tafilalet est le nom 
utilisé par l’ONEE. Le Masen 
fait référence séparément aux 
trois sites du projet, d’une 
capacité de 40 MW chacun : 
Noor Missour, Noor Erfoud et 
Noor Zagora.

Noor PV II - phase 1 Sidi Bennour, Kelaa 
Sraghna, Taroudant, 
Bejaad, El Hajeb et 
Ain Beni Mathar.

Maroc 400 PV MASEN Note 114

Noor Argana 4 sites poten-
tiels : Rhamna, 
Tensift, Boumalne, 
Chichaoua

Maroc 0 ONEE Note 115 Devait faire l’objet d’un appel 
d’offres en 2020, pour 200 MW. 
Comme il n’apparaît plus sur le 
site de l’ONEE et n’a jamais été 
mentionné par le Masen, WSRW 
considère que ce projet a été 
abandonné.

Noor Midelt I Midelt Maroc 800 CSP + PV 2022 MASEN Note 112

Noor Midelt II Midelt Maroc 230 CSP + PV MASEN Note 116 Appel d’offres de pré-qualifica-
tion lancé en 2019

Noor Ouarzazate I Ouarzazate Maroc 160 CSP 2016 MASEN Note 112

Noor Ouarzazate II Ouarzazate Maroc 200 CSP 2018 MASEN Note 112

Noor Ouarzazate III Ouarzazate Maroc 150 CSP 2018 MASEN Note 112

Noor Ouarzazate IV Ouarzazate Maroc 72 PV 2018 MASEN Note 112 Fait partie de Noor PV I
Centre Solaire 
Photovoltaïque

Province 
Tanger-Asilah

Maroc 30 2021 Green Power 
Morocco 1 S.A.

Note 113 Loi 13-09

Noor Laâyoune I El Aaiún Sahara Occidental 85 PV 2018 MASEN Note 112 Fait partie de Noor PV I
Noor Laâyoune II El Aaiún Sahara Occidental 200? PV Note 112 Mentionné dans le cadre de 

Noor PV II - vraisemblablement 
phase II

Noor Boujdour I Boujdour Sahara Occidental 20 PV 2018 MASEN Note 112 Fait partie de Noor PV I
Noor Boujdour II Boujdour Sahara Occidental 200? PV Note 112 Mentionné dans le cadre de 

Noor PV II - vraisemblablement 
phase II

Noor Dakhla El Argoub (Dakhla) Sahara Occidental 150 Note 117 

Total Maroc 2382 MW
Total Sahara 
Occidental 
(estimation)

655? MW

Ensemble 3037 MW
% Sahara Occiden-
tal sur le total 
(estimation)

21,57%

Si tous les projets actuellement prévus par le Maroc étaient achevés 
en 2030, 47,2% de sa capacité totale de production éolienne se trou-
verait au Sahara Occidental, selon nos calculs. Ce serait le résultat si 
le très grand projet Harmattan à Dakhla est mis en œuvre.

En ce qui concerne les capacités solaires, les calculs sont 
beaucoup moins clairs et donc difficiles à projeter, sur la base des 
données publiées à ce jour par le gouvernement marocain. D’une part, 
que le grand projet Midelt au Maroc se fasse ou non n’est pas clair.110 
D’autre part, la capacité des deux parcs solaires prévus au Sahara 
Occidental - Noor Boujdour 2 et Noor Laayoune 2 n’est pas connue.

Ces deux derniers parcs font partie du projet Noor PV 2 de 800 
MW du gouvernement marocain. Sur la base des informations dis-
ponibles concernant les terres allouées aux deux projets au Sahara 

Occidental (voir page 13), WSRW estime que leur capacité combinée 
pourrait être de 400 MW.

La part du Sahara Occidental dans le total des plans solaires 
du Maroc se situerait entre 9,7 % et 32,64 %, selon le réalisation des 
Midelt, Noor Boujdour 2 et Noor Laayoune 2.111

Dans ces tableaux, WSRW s’est principalement appuyé sur les 
deux agences marocaines supervisant les projets éoliens - Masen 
et ONEE. Cependant, le Masen et l’ONEE ont tendance à présenter 
des informations incomplètes et parfois contradictoires. Dans ces 
cas, WSRW s’est appuyé sur les chiffres du Masen, car il s’agit de la 
principale agence pour les projets d’énergie renouvelable.

Les notes mentionnées dans les tableaux de ces pages ren-
voient aux notes de fin de rapport.

Parcs éoliens Centrales solaires
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Les arguments des entreprises
Les entreprises internationales utilisent une combinaison d’argu-
ments pour tenter de justifier leurs opérations au Sahara Occidental 
occupé. Aucun argument n’est valide.

1. « Notre travail est bénéfique pour le Sahara Occidental »
Siemens Gamesa déclare qu’« une amélioration de l’infrastructure 
énergétique apportera une réelle valeur ajoutée aux communautés et 
aux personnes - à l’échelle nationale et locale ». L’entreprise ajoute 
que des emplois sont créés pour les « locaux » et qu’ils soutiennent 
des projets communautaires allant de la plantation d’arbres à l’ins-
tallation de poubelles.118 « Nous voulons souligner à nouveau que le 
projet éolien de Boujdour bénéficiera au peuple du Sahara Occidental 
et contribuera au développement socio-économique de ce territoire », 
a déclaré Enel Green Power.119

La Cour de justice de l’UE a spécifiquement statué le 29 sep-
tembre 2021 que la question des bénéfices n’a pas de pertinence : ce 
qui compte, c’est de savoir si le peuple du Sahara Occidental a donné 
son consentement.120 Prétendre faire quelque chose pour le bien 
du peuple du Sahara Occidental, sans demander son approbation, 
rappelle l’époque coloniale européenne. La facilitation de l’installation 
des Marocains sur le territoire renforce davantage l’occupation 
et constitue un crime de guerre selon le Statut de la Cour Pénale 
Internationale.121

Enel, ACWA et Engie prétendent tous posséder des évaluations 
d’impact social qui démontrent ces dits bénéfices. Aucun de ces 
documents n’est public, ni leurs termes de référence. Il n’est donc 
pas possible pour le peuple du territoire de commenter le contenu 

de ces rapports. Il n’est pas non plus possible de savoir si les études 
ont pris en compte le fait que les projets eux-mêmes se déroulent 
en violation du consentement des Sahraouis. Toutes les études 
semblent avoir été réalisées par des organisations marocaines ou 
internationales, et WSRW n’a pas connaissance d’un seul groupe 
sahraoui prônant l’autodétermination, y compris leur représentation 
aux Nations Unies, le Polisario, qui ait été approché par l’une des 
agences produisant les documents. Apparemment, toutes les études 
abordent les bénéfices pour les « populations locales ». Une étude 
d’impact ne peut se substituer au droit au consentement du peuple 
du territoire.

2. « Nous ne faisons pas de politique »
Signer des contrats avec le gouvernement marocain ou des orga-
nismes étatiques pour la construction d’infrastructures au Sahara 
Occidental, tout en s’associant à une entreprise appartenant à la 
monarchie elle-même responsable de l’invasion et de l’occupation du 
territoire, est un acte hautement politique.

« Comme nous vous l’avons dit dans notre correspondance 
précédente, nous ne sommes pas en mesure de fournir des 
réponses directement liées à une situation politique locale et/
ou internationale, car il est et reste la politique du groupe Enel de 
ne prendre aucune position sur des questions politiques », a écrit 

Enel à WSRW.122 De la même manière, Enel est seulement disposé à 
« échanger avec toutes les parties prenantes intéressées tant que 
cela se rapporte au projet et à ses bénéfices et non à une question 
politique ».123 Ainsi, Enel énonce l’autodétermination - qui est un 
droit du peuple sahraoui - comme une question politique qu’il ne 
veut pas aborder. Pourtant, il affirme la localisation de ses projets 
comme « situés dans le sud du pays » en référence au Maroc, 
en omettant de distinguer les territoires et en ignorant le droit 
international applicable.124 C’est de la politique.

3. « Nous ne nous engageons pas dans le droit public 
international »
Siemens a écrit à WSRW que « les entreprises comme la nôtre, en 
revanche, s’abstiennent par principe de prendre position ou de porter 
des jugements sur de telles questions [le droit public international] ». 
Dans le même temps, cependant, Siemens Gamesa qualifie le Sahara 
Occidental de « sud du Maroc » jusqu’en septembre 2020. Une telle 
approche ne s’interdit pas de prendre position sur des questions de 
droit international, mais ignore complètement le droit international.

4. « Cela n’implique pas le déplacement physique des ressources 
naturelles »
« Les parcs éoliens sont fondamentalement différents, par exemple 
des mines, d’où sont extraites de manière irréversible des ressources 
limitées. Le vent au Sahara Occidental, en revanche, est une source 
d’énergie renouvelable, et l’exploitation de parcs éoliens ne la diminue 
en rien », a écrit Siemens à WSRW en octobre 2016.125 Enel a fait écho à 
cette déclaration en juin 2020, déclarant : « nous tenons également à 
rappeler que le projet Boujdour est un parc éolien sans exploitation ni 
épuisement de ressources non renouvelables sur ce territoire ».126

Premièrement, du point de vue du droit international public, le 
Maroc n’a pas le droit d’exploiter les ressources – renouvelables ou 
non – à l’intérieur des frontières internationalement reconnues du 
Sahara Occidental.

Deuxièmement, tous les parcs éoliens actuellement opéra-
tionnels fournissent de l’énergie aux industriels du territoire qui 
exploitent des ressources limitées, et plusieurs projets futurs 
devraient emboîter le pas. Le secteur des énergies renouvelables sur 
le territoire facilite donc le pillage en cours du Sahara Occidental par 
le Maroc.

5. Obtenir le consentement est impossible
Après des années de questions à Siemens sur son obtention du 
consentement du peuple du Sahara Occidental, la compagnie a déclaré 
en avril 2020 que son évaluation juridique externe avait confirmé « 
l’impossibilité de demander le consentement de la population dans une 
zone où un pouvoir administratif exerce une souveraineté de facto. »127

Il y a beaucoup de choses à démêler dans cette phrase.
Premièrement, le concept de « souveraineté de facto » n’existe 

pas en droit international. L’utilisation du terme « de facto » sert à 
le dissocier de « de jure » et ne traite pas de la relation juridique du 
Maroc avec la terre sahraouie.

Deuxièmement, le sens de « pouvoir administratif » n’est 
pas clair. L’ONU a attribué à chaque territoire non autonome un 
« pouvoir d’administration » pertinent. Le seul pays ayant une 
telle obligation au Sahara Occidental est l’Espagne. Le concept de 
puissance administrante de facto n’existe pas en droit international 
: soit l’administration est exercée légalement soit illégalement, mais 
jamais « de facto ».

Troisièmement, ce n’est pas la population du Sahara Occidental 
qui doit exprimer son consentement, mais le peuple du Sahara 
Occidental. Il y a une différence fondamentale : la population actuelle 
du territoire se compose majoritairement de colons marocains, alors 

que le peuple du territoire vit dispersé sous l’occupation, dans des 
camps de réfugiés en Algérie ou en tant que résidents dans d’autres 
pays. La différence est également explicitement précisée par la Cour 
de justice de l’UE le 29 septembre 2021.

Quatrièmement, l’ONU a reconnu le Polisario comme la repré-
sentation du peuple du Sahara Occidental et le Polisario représente 
le peuple sahraoui dans tous les aspects de son droit à l’autodé-
termination, y compris la dimension économique. Cela a également 
été souligné par la Cour de l’UE le 29 septembre 2021. Par exemple, 
le Polisario représente le Sahara Occidental devant la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Afrique.128 Les entreprises 
étrangères peuvent contacter les autorités sahraouies dans leurs 
bureaux administratifs dans les camps de réfugiés sahraouis et au 
Sahara Occidental, ou par l’intermédiaire de leurs représentants dans 
de nombreux pays, par ex. en Espagne ou Allemagne.

6. L’entreprise a reçu une « évaluation juridique externe »129

Ces avis juridiques sont-ils publics ? Qui les a écrits ? Quels étaient 
les termes de référence ? Les avis juridiques évaluent-ils le statut 
juridique du territoire, la légalité de la présence du Maroc sur le 
territoire et le droit à l’autodétermination ? Si de telles opinions ne 
sont pas publiques pour que le peuple sahraoui ou des tiers puissent 
les analyser, de l’avis de WSRW, elles n’ont aucune pertinence.

7. C’est conforme aux lois applicables
« La formulation de la stratégie d’entreprise de Siemens Gamesa […] 
sera guidée par le cadre juridique pertinent », a déclaré Siemens en 
2020, interrogé sur l’implication de l’entreprise dans les parcs éoliens 
marocains au Sahara Occidental.130 La notion de « cadres juridiques 
applicables » est un classique dans les réponses des entreprises en 
la matière, mais elles n’expliquent jamais réellement à quel cadre 
juridique elles se réfèrent. Les lois de quel pays ? Comment le droit 
marocain peut-il régir les contrats de projets sur un territoire qui 
a un statut séparé et distinct du Maroc, situé en dehors de ses 
frontières internationalement reconnues ?

L’installation et l’entretien des infrastructures énergétiques 
au Sahara Occidental ne peuvent être assurés que par les autorités 
sahraouies conformément à la règle du consentement. Les permis 
et autorisations délivrés en vertu de la loi marocaine n’ont aucune 
valeur légale au Sahara Occidental. Les opérations de Siemens sur le 
territoire se déroulent dans un vide juridique et portent atteinte aux 
droits souverains du peuple sahraoui sur son territoire national et 
ses ressources naturelles.

8. Les arrêts de la Cour de justice de l’UE concernent la pratique 
des États et non des entreprises
Le droit au consentement est universellement accepté. Le principe 
de l’effet relatif des traités - c’est-à-dire qu’un traité ne crée pas 
d’obligations ou de droits pour un tiers sans son consentement - est 
un principe général du droit des contrats qui existe dans tous les 
systèmes juridiques, qu’ils soient internationaux ou nationaux.

9. Il n’y a pas de sanctions internationales
Les entreprises apprécient les opportunités offertes selon l’absence 
de réglementation des entreprises en droit international. « Nous 
n’avons connaissance d’aucun régime de sanctions internationales 
qui empêcherait de tels investissements au Sahara Occidental », 
a écrit Enel.131 Malgré les objections morales et juridiques faites 
aux infrastructures énergétiques au Sahara Occidental, il n’y a pas 
de sanctions internationales en place, telles que l’UE a imposé en 
Crimée. Cependant, les investisseurs étrangers n’ont pas besoin de 
sanctions internationales pour respecter les droits souverains du 
peuple sahraoui en vertu du droit international.

Siemens Gamesa prétend travailler pour le « bénéfice » de la population, même si la Cour de justice de l’UE déclare que cela n’est pas pertinent. Siemens 
Gamesa affirme qu’obtenir le consentement est impossible. La photo montre la préparation de mâts à Motril, en Espagne, qui seront expédiés au Sahara 
Occidental en juillet 2021.
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 Les investisseurs restent à distance
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SIEMENS GAMESA RENEWABLE ENERGY, S.A. 

INSIDE INFORMATION 

 
 
As per section 226 of the restated text of the Securities Market Law (texto refundido de la 

Ley del Mercado de Valores), approved by the Royal Legislative Decree 4/2015, of 23 

October, and related provisions, the Company announces the following inside information: 

 
 
Siemens Gamesa Renewable Energy, S.A., through one its affiliates, has received a firm order for 

supplying wind turbines to the consortium between Nareva and ENEL Green Power for the 

Boujdour wind farm, located in the South of Morocco, with a total capacity of 301 MW. The 

Boujdour windfarm is part of the 850 MW tender in Morocco (Projet Éolien Intégré) awarded to the 

consortium in 2016.  

 
The firm order encompasses the supply, transport, installation, commissioning and testing of 87 

units of the SG 3.4-132 wind turbine and a 5-year service agreement. The project is expected to 

be commissioned by the third quarter of the financial year 2022. 

 
 Zamudio (Vizcaya), September 2, 2020 

 
 
 

Andreas Nauen 

Chief Executive Officer 

 

L’investissement dans la construction de centrales électriques se fait 
généralement dans le cadre de partenariats public-privé, qui impliquent 
toujours l’une des agences gouvernementales de l’énergie (générale-
ment l’ONEE ou le Masen). Les investissements peuvent cependant être 
entièrement publics (généralement par l’intermédiaire de l’ONEE) ou 
entièrement privés.133 Au Maroc, le financement de tels projets provient 
du budget ordinaire de l’État, du Fonds Hassan II pour le développe-
ment économique et social, du Fonds pour l’efficacité énergétique, 
du Fonds de développement énergétique (FDE), des fonds propres de 
l’ONEE et de la Société publique d’investissement énergétique (SIE). 
L’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis sont des donateurs connus 
du FDE, une institution de financement créée en 2009.134

Le Maroc reçoit également le soutien financier de plusieurs 
institutions, telles que la Banque allemande de développement (KfW), 
la Banque Africaine de Développement (BAD), la Banque Européenne 
d’Investissement (BEI) et l’Union Européenne. Et certaines de ces 
institutions ont clairement indiqué qu’elles ne financeraient pas de 
projets au Sahara Occidental. La BEI, la KfW, la Banque mondiale et 
l’UE ont expliqué qu’elles ne financeraient pas de projets énergé-
tiques marocains situés sur le territoire. La BAD n’a jamais répondu 
aux lettres de WSRW.

« Cette séparation claire et stricte vaut pour tous nos 
financements, voir aussi le programme PVI où nous ne finançons 

que le projet Noor Ouarzazate, mais pas les deux sites Boujdour 
et Laâyoune », a écrit KfW à WSRW.135 Les financements de la 
Commission Européenne et de la BEI pour les projets d’énergies 
renouvelables du Maroc n’ont également été accordés qu’aux sites 
situés au Maroc.136

Pour pallier, les banques privées marocaines semblent être 
entrées en scène pour offrir leur soutien. La Banque Populaire 
Centrale (BCP) se vante de son soutien à Foum El Oued « au sud » 
du Maroc dans son rapport Responsabilité Sociétale d’Entreprise. La 
BCME a également alloué des fonds. Le parc Aftissat, dont le prix est 
estimé à 4 milliards de dirhams marocains (environ 370 millions d’eu-
ros), aurait été financé sur les fonds propres de Nareva et par des 
prêts accordés par les banques marocaines Attijariwafa et BCP.137 La 
Banque de Financement et de l’Investissement (BFI) aurait également 
« débloqué » 88 millions de dirhams marocains pour Aftissat.138

Le programme Noor PV I, qui consiste à construire deux centrales 
solaires au Sahara Occidental occupé, a été financé par l’émission 
d’obligations vertes par le Masen à hauteur de 1,15 milliard de dirhams 
(118 millions de dollars), sur les conseils du cabinet juridique Norton 
Rose Fulbright, un cabinet précédemment engagé pour défendre les 
exportations de phosphate du territoire.139 Les obligations sont sous-
crites par Al Barid Bank, Attijariwafa Bank, le fonds de pension public 
Caisse Marocaine de Retraite et la Société Centrale de Réassurance.140
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Après 8 ans de correspondance écrite, de discussions en AG et d’interpellation des actionnaires, Siemens Gamesa ne répond toujours pas aux 
questions posées sur le droit du peuple sahraoui au consentement. En 2020, il qualifie toujours le Sahara Occidental de « sud du Maroc », tout 
comme il l’a fait lors de sa première entrée sur le territoire en 2012.132 Les portes du parc solaire de Noor Boujdour au Sahara Occidental occupé.



Le roi du moulin à vent
Du point de vue de la propriété, l’existence même de la SNI est une 
contestation de la Constitution marocaine, dont l’article 36 interdit 
« les conflits d’intérêts [et] toutes pratiques contraires aux principes 
d’une concurrence loyale et libre ». Dans un pays où le roi est l’auto-
rité administrative et judiciaire suprême, ses corporations sont-elles 
vraiment tenues aux mêmes règles que les autres ?

Le roi du Maroc est propriétaire de la plupart des projets au Sahara Occidental, comme le parc éolien d’Aftissat. 

Le roi du Maroc n’est pas seulement le chef politique, judiciaire, mili-
taire et religieux du pays, il est aussi un homme d’affaires, contrôlant 
des entreprises qui opèrent sur des marchés à grande échelle et 
lucratifs. Durant son règne, le Roi des Pauvres - un titre décerné à 
Mohammed VI par la presse française lors de son arrivée au pouvoir 
en 1999 - a accumulé une richesse colossale. Le rôle conflictuel 
problématique de la famille royale - à la fois régulateur et proprié-
taire - est visible dans de nombreux secteurs d’activité. Y compris le 
secteur des énergies renouvelables :

 — La famille royale est le propriétaire majoritaire d’Al Mada (« pers-
pectives » en arabe), anciennement connue sous le nom de Société 
Nationale d’Investissement, ou SNI, et souvent appelée holding 
royale.142 Al Mada est le plus grand acteur de l’économie marocaine 
et détient à 100 % la société d’énergie renouvelable Nareva.

 — Presque tous les parcs éoliens actuellement opérationnels et en 
construction au Sahara Occidental sont dans le portefeuille de la 
société royale Nareva.

 — Le roi nomme lui-même les chefs des agences publiques qui gèrent 
les projets d’énergies renouvelables, et qui - de manière  
cruciale - lancent des appels d’offres et des contrats, ainsi que  
préside personnellement les réunions de haut niveau sur le sujet.143

 — Le roi fixe les objectifs du secteur des énergies renouvelables 
et édicte la législation concernant les projets d’énergies 
renouvelables.
Un câble divulgué de l’ambassade américaine à Rabat, daté 

de décembre 2009, commente l’intérêt commercial et l’influence 
considérables du roi et de ses conseillers dans l’économie marocaine, 
une observation qui s’applique toujours. Un ancien ambassadeur 
américain l’a décrit comme « l’avidité épouvantable des proches du 
roi Mohammed VI », un phénomène qui « porte gravement atteinte 
à la bonne gouvernance que le gouvernement marocain s’efforce de 
promouvoir ».144

La famille royale contrôle des secteurs tels que la finance, l’éner-
gie, l’agriculture, l’immobilier et les télécommunications. La majeure 
partie de la richesse royale est générée par l’ancien SNI, actuellement 
Al Mada, dont les revenus ont parfois égalé jusqu’à 8% du PIB annuel 
du Maroc.145 La maximisation des profits pour ses actionnaires royaux 
est difficilement conciliable avec l’augmentation du pouvoir d’achat 
des citoyens ordinaires d’un point de vue économique. Le résultat est 
une économie de marché plutôt dysfonctionnelle, où l’argent passe 
du peuple au roi.

Nareva est né de cette structure. La société a été créée par 
Omnium Nord Africaine Group (ONA), groupe industriel et financier 
détenu par le roi pour gérer ses activités dans le secteur de l’énergie 
et de l’environnement. SNI a absorbé Nareva en 2010.146 Depuis la 
création de Nareva en 2006, la conquête du marché intérieur des 
énergies renouvelables est une priorité constante pour SNI. « Notre 
trésor de guerre sera consacré à nos sociétés en développement sur 
les télécommunications et les énergies renouvelables », a déclaré le 
président de la SNI.147

Nareva possède aujourd’hui un nombre important de parcs 
éoliens au Maroc, mais aussi tous les parcs éoliens opérationnels et 
à venir au Sahara Occidental, à l’exception de la très petite centrale 
CIMAR et du gigantesque Harmattan Wind en projet. À travers Nareva, 
le roi marocain possède ainsi la quasi-totalité des parcs éoliens 
actuels et en projet sur le territoire qu’il maintient sous occupation 
militaire, en violation du droit international.

Le roi a une influence majeure dans les deux agences publiques 
en charge du marché énergétique du pays.

Le roi nomme le directeur général de l’ONEE : l’unique opérateur 
marocain de fourniture d’électricité et, jusqu’en 2015, le lanceur 
exclusif des appels d’offres et des contrats. Aujourd’hui, Nareva 
est dirigée par Saïd El Hadi, ancien cadre d’Al Mada, et ancien PDG 

de Sonasid : une entreprise sidérurgique détenue en partie par Al 
Mada,148 et l’un des utilisateurs finaux de l’énergie générée par le parc 
éolien d’Aftissat.

Le roi nomme également le chef du Masen - lui-même créé par 
arrêté royal. Depuis la création du Masen en 2009, ce poste appar-
tenait à Mustapha Bakkoury, considéré comme un membre éminent 
de l’élite politique marocaine. Bakkoury a également été secrétaire 
général du Parti de l’authenticité et de la modernité de 2012 à 2015 - 
un parti fondé en 2008 par son ami proche Fouad El Himma, conseil-
ler du roi et l’un des hommes les plus influents du royaume.149 Fin 
2020, Bakkoury est tombé en disgrâce, car le roi - alors qu’il présidait 
une réunion de haut niveau sur les énergies renouvelables au Palais 
- lui a reproché de ne pas mettre en œuvre assez rapidement les 
projets sur les énergies renouvelables.150

Le Masen, surnommée à l’origine l’Agence marocaine de l’énergie 
solaire, a été créée par arrêté royal pour diriger des projets solaires. 
En 2015, Mohammed VI a émis une instruction royale pour faire du 
Masen l’organe central de tous les projets d’énergies renouvelables 
: l’année suivante, le nom Masen a été changé en Agence marocaine 
pour l’énergie durable, dans le cadre d’une profonde restructuration 
du secteur.151 La mission du Masen, telle qu’annoncée sur sa propre 
page Web, indique qu’elle est chargée, avec l’ONEE, de « mettre en 
œuvre la vision royale pour les énergies renouvelables ».152

Le Monde, 10 février 2015141

« C’est un tournant important 
pour le Royaume, qui est en 
passe de devenir l’un des pays 
émergents les plus engagés 
dans le développement de l’éo-
lien et du solaire. »
 
General Electric Renewable Energy, 30.09.2021, pour annoncer 
un contrat passé au Sahara Occidental occupé avec Nareva, la 
compagnie du roi du Maroc.

2524



Le silencieux organisme de l’ONU
Le Maroc inclut des projets situés au Sahara Occidental dans ses 
rapports au titre de l’Accord de Paris. L’organisme des Nations  
Unies, la CCNUCC, ne fait apparemment rien pour l’en empêcher.

Comme d’autres Parties à l’Accord de Paris, le Maroc a défini des 
contributions déterminées au niveau national (CDN) : des plans 
nationaux mettant en évidence les actions, politiques et mesures 
climatiques que les gouvernements visent à mettre en œuvre 
en réponse au changement climatique. Cependant, dans les CDN 
soumises au registre tenu par le secrétariat de la CCNUCC, le Maroc 
a inclus ses projets au Sahara Occidental occupé. Les rapports sont 
disponibles sur le site Web de la CCNUCC.155

La première soumission NDC du Maroc en 2016 s’appuie fortement 
sur le « Plan national éolien 2020 » et le « Plan national solaire 2020 ». 
Ensemble, ces deux programmes représentent à eux seuls 40 % de 
la réduction des émissions envisagée par le Maroc grâce aux actions 
inconditionnelles répertoriées. Ces deux programmes, tels qu’ils ont 
été initialement conceptualisés, comprennent une part importante 
de projets situés au Sahara Occidental. Il en est de même pour les 
plans solaire et éolien à l’horizon 2030. En outre, plusieurs autres 
actions « nationales » répertoriées sont très probablement également 
déployées en partie au Sahara Occidental, telles que l’importation 
de GPL prétendument « plus propre » pour remplacer d’autres 
combustibles fossiles, rendre les entreprises industrielles plus 
économes en énergie et permettre la création de parcs éoliens privés. 
En 2021, le Maroc a soumis une mise à jour de son NDC 2016 qui inclut 
spécifiquement le parc de dessalement éolien de Dakhla de 40 MW.156

Comme l’implique l’adjectif « National », un NDC doit corres-
pondre à un territoire national - c’est là que les émissions comptent. 
En octobre 2017, WSRW a demandé à la CCNUCC s’il était acceptable 
qu’un État Partie rende compte de mesures prises en dehors de son 
territoire national.

En août 2018, la CCNUCC a répondu que « le secrétariat n’a pas 
pour mandat d’examiner ou d’évaluer le contenu des CDN soumises 
par les Parties ». Pourtant, sur le site Web de la CCNUCC, l’objectif 
explicite du secrétariat est décrit comme « l’examen des infor-
mations sur les changements climatiques communiquées par les 
Parties ».157

WSRW a demandé à la CCNUCC de préciser ce que son « exa-
men » doit traiter et s’il accepte que les États Parties rapportent 
les progrès accomplis vers leurs CDN résultant d’actions mises en 
œuvre en dehors de leur territoire national, ainsi qu’à l’intérieur 
d’un territoire non autonome sans le consentement du peuple de ce 
territoire.158 En juillet 2020, le Secrétaire exécutif adjoint de la CCNUCC 
a de nouveau répondu que « le secrétariat n’a toujours pas le mandat 
d’évaluer le contenu des contributions déterminées au niveau 
national soumises par les Parties ».159

Il y a deux conséquences graves au manque apparent de préoc-
cupation du secrétariat de la CCNUCC pour les rapports malhonnêtes 
du Maroc.

Premièrement, le Maroc est ainsi autorisé à gonfler artificiel-
lement ses ambitions climatiques, qui seraient moins impression-
nantes s’il ne rendait compte que des actions qu’il entreprend au 
niveau national - comme tout État Partie à la CCNUCC est censé le 
faire. L’image d’un champion du climat s’obtient, au moins en partie, 
par le déploiement de projets au service de ses ambitions coloniales 
sur le territoire qu’il occupe brutalement.

À l’heure actuelle, le Maroc est l’un des sept pays dont les 
NDC sont considérés comme « presque suffisants » pour atteindre 
l’objectif de Paris de 1,5°C et l’un des 17 pays seulement qui ont 
soumis une NDC avec des ambitions plus élevées en 2021 qu’en 
2016.160 Quel serait le score du Maroc s’il ne rapportait que ses 
contributions nationales ?

Deuxièmement, le Maroc a utilisé sans entrave les réunions des 
Nations Unies sur le climat - la Conférence des Parties à la CCNUCC 
(COP) - comme plate-forme pour présenter ses projets d’infrastruc-
ture de production d’énergie sur les terres occupées. L’invasion du 

Sahara Occidental faisait partie du discours d’ouverture de la COP22 
organisée par le Maroc à Marrakech, au lendemain de la fête natio-
nale marocaine célébrant cette même invasion.161 Le compte Twitter 
officiel de la COP22 et le site Web de la COP22 – tous deux contrôlés 
par le gouvernement marocain en tant qu’organisateurs de la COP22 
– regorgeaient de propagande marocaine sur le Sahara Occidental. Le 
Secrétaire Général de l’ONU lui-même a demandé à la CCNUCC d’inter-
venir concernant la carte erronée représentant le Sahara Occidental 
comme partie du Maroc.162 Le Maroc a également mis en place un 
label COP22 pour les projets respectueux du climat, accordé par le 
Comité de pilotage de la COP22 dont les membres ont été nommés 
par le roi du Maroc.163 Plusieurs projets au Sahara Occidental occupé 
portent aujourd’hui le label COP22 - donnant l’impression que de tels 
projets ont reçu une certaine forme d’approbation de la CCNUCC. Le 
secrétariat n’a ni confirmé ni infirmé à WSRW qu’il accepte l’utilisa-
tion par le Maroc de son nom pour accorder un label « COP22 » aux 
projets au Sahara Occidental occupé. Les réunions ultérieures de 
la COP ont fourni au Maroc des opportunités bienvenues pour faire 
connaître ses projets d’énergies renouvelables, y compris ceux au 
Sahara Occidental occupé. Le Maroc serait désireux d’attirer des 
investissements lors de la COP26 à Glasgow en 2021.164

Ce n’est pas la première fois que le secrétariat de la CCNUCC 
est entraîné dans l’éco-blanchiment d’une occupation brutale. En 
2010, la société marocaine Nareva, détenue à 100% par le roi du Maroc 
lui-même, avait demandé des crédits carbone au Mécanisme de 
Développement Propre (MDP) de l’ONU pour le parc éolien de Foum 
El Oued.165 Cependant, la société de certification DNV avait rejeté la 
proposition avant qu’elle ne soit présentée au CDM pour approbation. 
Un porte-parole de DNV avait déclaré que la société pensait à l’origine 
que le parc éolien devait être construit dans le sud du Maroc, mais 
qu’elle avait ensuite commencé à soupçonner que ce n’était pas le 
cas. « C’était donc assez simple de notre part. En janvier [2012], nous 
avons révélé que nous donnerions un avis négatif pour le projet », a 
déclaré le porte-parole aux médias.166

L’aveuglement sélectif de la CCNUCC concernant les projets 
d’énergie renouvelable du Maroc au Sahara Occidental occupé 
semble s’étendre à d’autres agences des Nations Unies. Depuis 2018, 
l’UNESCWA, la Mission économique et sociale des Nations Unies pour 
l’Asie Occidentale, a publié deux rapports qui couvrent largement le 
secteur marocain des énergies renouvelables, ignorant le fait qu’un 
certain nombre de projets mentionnés dans les rapports sont situés 
au Sahara Occidental.167 WSRW a contacté l’UNESCWA en 2018 et 2020, 
mais l’organisation des Nations Unies n’a jamais répondu.168

Parallèlement, le Pacte mondial des Nations Unies ferme les 
yeux sur les rapports de ses participants, qui occultent leurs 
activités au Sahara Occidental occupé. Le rapport d’étape de Siemens 
Energy recense tous les pays du monde où la société a installé des 
éoliennes, mais ne mentionne pas le Sahara Occidental.169 Enel a 
commencé à remplacer « Sahara Occidental » par des noms de lieux 
spécifiques, tels que Boujdour, en 2018. La seule fois où le Pacte 
Mondial des Nations Unies est apparemment intervenu en la matière, 
c’est lorsque Vigeo Eiris a dû corriger son rapport d’avancement en 
2018.170 L’entreprise avait affirmé que « Vigeo Eiris n’avait enfreint 
aucun des 10 principes du Pacte mondial des Nations Unies ». Cette 
déclaration incorrecte a été modifiée au bout d’un mois, à la suite 
d’une plainte de WSRW.171

Le Maroc expulse la 
vice-présidente

Le 6 novembre 2016, Suelma Beirouk a été arrêtée par la police 
marocaine alors qu’elle quittait l’aéroport de Marrakech pour 
assister à la conférence COP22 dans cette ville. Suelma Beirouk, 
elle-même diplomate sahraouie de la République du Sahara Occi-
dental, avait été invitée à assister à la conférence en sa qualité de 
vice-présidente du Parlement panafricain, après avoir été membre 
du comité préparatoire de la précédente conférence à Paris.

« Ils m’ont empêchée d’entrer à la COP, ils ne me l’ont pas 
permis », a déclaré Suelma Beirouk.

« Ce n’est pas le Maroc qui donne les accréditations, c’est 
l’ONU. Elle n’était pas accréditée », a déclaré l’ambassadeur du 
Maroc à l’ONU. Un jour après sa déclaration, il a été révélé que 
Suelma Beirouk était en fait accréditée par l’ONU.153

Suelma Beirouk aurait été détenue par la police marocaine 
pendant 75 heures sans eau ni nourriture, avant d’être expulsée 
du pays. Le secrétariat de la CCNUCC a déclaré qu’il demandait 
des éclaircissements aux autorités marocaines.154 Mais il n’a 
jamais revu la question.

Déchargement des mâts Siemens Gamesa dans le port d’El Aaiún pour le parc éolien de Boujdour. Le Maroc signale les projets climatiques situés en 
dehors de son propre territoire national au secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 2726
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« L’augmentation de la connectivité du réseau 
entre le Maroc et l’Europe, via l’Espagne et 
le Portugal, est l’un des aspects clés sur les-
quels les deux parties devront travailler dans 
les prochaines années, car cela constitue 
des ponts entre l’Europe et l’Afrique dans les 
échanges d’électricité ».

Connexions au voisinage

Le directeur du Masen, 2019172

• Interconnexion Maroc- 
Portugal (attendue)
Il existe actuellement une 
coopération sur la construction 
d’un câble sous-marin de 1 000 
MW entre le Maroc et le Portugal. 
« Les deux gouvernements sont 
fortement engagés dans ce 
projet », a déclaré le secrétaire 
d’État portugais à l’Énergie. Le 
câble de 250 km de long coûterait 
700 millions d’euros et serait 
financé par des fonds européens 
et africains. Le câble devrait être 
opérationnel avant 2030.173

• Interconnexion Maroc-Algérie 
Le premier connecteur international 
du Maroc a été mis en service  
en 1988 avec l’Algérie. Les deux 
lignes de 225 kV ont été prolongées  
par une ligne 400 kV en 2008. La 
capacité d’échange actuelle est de  
1 500 MW. 

• Interconnexion Maroc- 
Mauritanie (attendue) 
La construction des lignes de 
transmission de Dakhla à la 
Mauritanie est à l’étude. Un 
premier pas dans cette direction 
nécessiterait la connexion de 
Dakhla au reste du réseau « 
national » marocain.

« Il est également à noter 
que le développement de ce projet 
permettra par la suite la création 
de nouvelles interconnexions avec 
les pays voisins et participera à 
l’intégration régionale », a déclaré 
le directeur général de l’ONEE.174

 

Sahara Occidental - Maroc
Il existe aujourd’hui une ligne de trans-
mission de 400 kV reliant le Sahara 
Occidental au Maroc. Mais la capacité 
devrait augmenter.

En février 2021, le directeur 
général de l’ONEE, Abderrahim El Hafidi, 
a annoncé un investissement de 2 
milliards de dirhams pour le renforce-
ment du réseau électrique dans « les 
provinces du sud ». « L’ONEE a lancé 
ce projet avec l’objectif d’assurer 
l’évacuation des énergies renouvelables 
en développement dans ces provinces, 
avec une capacité supplémentaire 
de 800 MW », a déclaré El Hafidi au 
média.177

Le projet consiste à construire 
une deuxième connexion de 400 kV 
entre Agadir et El Aaiún, nécessitant, 
entre autres, l’extension du poste de 
Hagounia mis en service en 2016 juste 
au sud de la frontière entre le Maroc et 
le Sahara Occidental ».178 Les travaux se 
déroulent en deux phases, qui s’achè-
veront au cours du premier semestre 
2023. Le contrat pour la construction 
d’une ligne à très haute tension de 127 
km reliant El Aaiún à Hagounia a été 
attribué à la société française Vinci et à 
son partenaire marocain Medicable.179

Les appels d’offres de l’ONEE pour 
la construction des lignes de transport 
supplémentaires, reliant Hagounia 
à Agadir (via Tan Tan), sont toujours 
ouverts.

Le projet a reçu le soutien financier 
de la Banque Africaine de Développe-
ment. « Concrètement, les travaux liés 
au renforcement et à la sécurisation 
du réseau électrique marocain visent à 
augmenter la capacité d’évacuation des 
énergies renouvelables des centres de 
production (centrales photovoltaïques, 
parcs éoliens) développés ou en 
construction vers les grands centres de 
distribution. En outre, ces projets visent 
également à développer les échanges 
énergétiques régionaux, renforçant la 
sécurité d’approvisionnement en électri-
cité du pays », indique la soumission de 
l’ONEE à la BAD, situant le programme 
Noor PV II et les futurs parcs éoliens « 
dans le sud ».180

WSRW a envoyé une lettre à la 
BAD le 3 mai 2021, lui demandant si la 
Banque était au courant de l’étendue 
du projet, à savoir : la connexion des 
centrales d’énergie renouvelable du 
Sahara Occidental occupé au réseau 
électrique marocain. La BAD n’a pas 
répondu.181

• Interconnexion Maroc- 
Royaume-Uni (attendue)
Il est actuellement envisagé la 
pose de câbles sous-marins du 
Maroc au Royaume-Uni. L’idée est 
d’apporter 10 000 MW d’énergie 
au Royaume-Uni à partir de 
projets de production d’énergie 
renouvelable.175

La compagnie britannique 
Xlinks a confirmé à WSRW que 
ni la production d’énergie ni les 
câbles ne seraient au Sahara 
Occidental.176

• Interconnexion Maroc-Espagne 
Le premier câble sous-marin 
d’interconnexion entre le Maroc 
et l’Espagne a été posé en 1998, 
tandis que le second a été mis en 
service à l’été 2016. Ensemble, ils 
ont une capacité d’échange de 1 
400 MW. Début 2019, les gouverne-
ments espagnol et marocain ont 
signé un protocole d’accord pour 
la construction d’un troisième 
câble de 700 MW. Le gestionnaire 
du réseau espagnol Red Electrica 
de España (REE) et l’ONEE sont en 
charge du projet. « La construction 
de la troisième liaison entre 
l’Espagne et le Maroc … permet-
tra l’intégration des énergies 

renouvelables, principalement 
photovoltaïques, dans le système 
européen », a déclaré REE, ajoutant 
que l’énergie photovoltaïque 
proviendrait du « plan de déve-
loppement ambitieux de l’énergie 
solaire du Maroc … qui réduira par 
conséquent le prix marginal de 
l’électricité sur le marché espagnol 
». L’Espagne et le Maroc ont éga-
lement signé un deuxième accord 
de collaboration « pour établir un 
partenariat stratégique sur l’éner-
gie, dont les objectifs seront axés 
sur l’intégration des réseaux et des 
marchés de l’énergie, le développe-
ment des énergies renouvelables 
et l’efficacité énergétique ».182
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Connexion au réseau de l’UE
Il existe un risque réel que l’UE dépende à l’avenir des projets de 
production d’énergie marocains au Sahara Occidental occupé pour 
répondre à ses propres manques énergétiques.

En juin 2021, l’UE et le Maroc ont annoncé avoir conclu un partenariat 
vert, dans le but de renforcer leur coopération dans la lutte contre 
le changement climatique et de faire avancer leur transition énergé-
tique. Les premiers résultats du Partenariat seront annoncés lors de 
la COP26.183

Il s’agit du premier partenariat de ce type pour l’Union Euro-
péenne, considéré comme faisant partie intégrante du Pacte Vert pour 
l’Europe, la feuille de route de l’Union pour devenir climatiquement 
neutre d’ici 2050. Lors de l’annonce du Pacte Vert, la Commission 
Européenne a déclaré que ses objectifs seraient impossibles à 
atteindre seule et que l’Union devrait utiliser sa diplomatie, son 
expertise et ses finances pour établir des partenariats pour le climat, 
y compris dans le voisinage sud de l’UE.184 Outre l’atteinte de ses 
objectifs climatiques, l’approche partenariale contribuerait également 
à sortir les pays partenaires de la sphère d’influence des puissances 
concurrentes. L’Afrique du Nord est, dans ce contexte, considérée 
comme une zone d’importance stratégique pour la Chine, où l’in-
fluence pourrait entrer en conflit avec les objectifs climatiques de l’UE 
et entraver les partenariats politiques dans la région. Il est important 
de noter que les partenariats climatiques de l’UE sont considérés 
comme générateurs de développement économique et contribuent à 
réduire la pression migratoire sur l’Europe.

Le Maroc est en pole position pour un tel partenariat, bien 
engagé dans la mise en œuvre de sa propre stratégie ambitieuse en 
matière d’énergies renouvelables et sans doute le pays d’Afrique du 
Nord avec les liens les plus forts avec l’Europe. Le Conseil d’asso-
ciation UE-Maroc de 2019 avait déjà identifié deux domaines d’action 
sous l’intitulé « Partenariat euro-marocain pour une prospérité 
partagée » : coopération sur le changement climatique et sur les 
migrations.185

En 2021, la Commission Européenne a augmenté son objectif 
intermédiaire de 32 % à 40 % de part d’énergies renouvelables dans 
sa consommation énergétique 2030.186 L’idée que l’Union devrait 
puiser dans des sources externes pour décarboner davantage son 
approvisionnement énergétique existe depuis quelques années et 
pourrait très bien faire partie du partenariat climatique de l’UE avec 
le Maroc.

Depuis le début du siècle, il y a eu - sans succès - des tentatives 
pour faire du Sahara la batterie solaire de l’Europe. Le projet Deser-
tec, un plan soutenu par l’industrie allemande visant à approvision-
ner 15 % de l’énergie européenne depuis l’Afrique du Nord d’ici 2050, 
s’est effondré en 2014. L’un des partenaires fondateurs de Desertec 
était Siemens. Le Plan solaire méditerranéen, joyau de la couronne de 
l’Union intergouvernementale pour la Méditerranée, envisageant une 
coopération énergétique plus étroite à travers la Méditerranée, a été 
essentiellement dissous en 2013 en raison d’un manque de soutien 
politique.187

Mais l’ambition d’exporter l’énergie du désert vers l’Europe est 
toujours à l’ordre du jour des deux côtés du détroit de Gibraltar.

Lors de la COP22 à Marrakech en 2016, la France, l’Allemagne, 
le Portugal, l’Espagne et le Maroc ont signé la feuille de route pour 
le commerce durable de l’électricité (SET), qui vise à identifier les 
obstacles au commerce d’électricité renouvelable entre les cinq pays 
signataires et à proposer des moyens de surmonter ces obstacles. 
L’objectif est l’échange éventuel d’électricité renouvelable entre le 
Maroc et les quatre pays de l’UE.188 Après avoir assisté à la signature 
de la feuille de route, le commissaire européen à l’action pour le 
climat et à l’énergie, Miguel Arias Cañete, a fièrement déclaré les 
possibilités et l’a qualifié d’« étape importante ».189

En réponse à une question parlementaire sur la manière dont 
l’UE ferait en sorte que les échanges d’énergies renouvelables des 
États membres avec le Maroc n’incluent pas l’énergie produite 
au Sahara Occidental, le même commissaire a répondu que « la 

déclaration sera mise en œuvre en tenant dûment compte du statut 
du territoire du Sahara Occidental au regard du droit international ».190

Un an plus tard, en 2018, les cinq pays, en présence de la 
Commission Européenne et de l’Union pour la Méditerranée, ont signé 
une autre déclaration commune pour ouvrir progressivement entre 
eux leurs marchés d’électricité renouvelable, facilitant les échanges 
transfrontaliers des producteurs d’électricité renouvelable aux 
consommateurs professionnels, dans le cadre de contrats d’achat 
d’électricité. L’initiative est dirigée par un comité directeur compre-
nant des ministères de chaque pays signataire et des observateurs, 
le Masen faisant office de secrétariat.191

En 2020, l’UE a adopté une nouvelle stratégie pour l’hydrogène, 
un gaz neutre en carbone que certains États membres cherchent 
à importer en remplacement des combustibles fossiles.192 Là aussi, 
la coopération avec les pays partenaires est considérée comme 
essentielle, et le Maroc est à nouveau bien placé compte tenu de sa 
proximité, de ses centrales d’énergies renouvelables et du fait qu’il 
développe déjà une feuille de route hydrogène centrée sur l’UE.193 
En fait, le Maroc a déjà signé des accords de partenariat hydrogène 
avec l’Allemagne et le Portugal qui peuvent servir de précédent pour 
étendre la coopération hydrogène vert.194

Si le Maroc devenait un fournisseur d’énergie de l’UE, il existe 
un risque que l’Union importe en fait de l’énergie produite au Sahara 
Occidental. Et le potentiel du Sahara Occidental est crucial pour 
l’ambition du Maroc d’exporter vers l’UE. À propos des projets de 
parcs éoliens au Sahara Occidental, un groupe de réflexion marocain 
a conclu en 2020 qu’« un surplus de plus de 1 000 MW peut être 
connecté au réseau national, soit depuis Tarfaya, Boujdour, Dakhla 
ou Lâayoune. Ce surplus pourra alors couvrir les autres besoins des 
provinces du Royaume et/ou être exporté vers l’Europe du Sud, à 
seulement 14 kilomètres de Tanger ».195

Reste à savoir si le Maroc peut être considéré comme un fournis-
seur sr. Le risque est grand que l’UE soit à la merci des humeurs 
capricieuses du Maroc. À la suite de la décision de la CJUE de 2016 
concluant que les revendications du Maroc sur le Sahara Occidental 
sont intenables, le Maroc a gelé ses relations avec l’Union, y compris 
sa coopération dans plusieurs programmes de plusieurs millions 
d’euros tels que des exercices de lutte contre le terrorisme.196

Des pales d’éolienne produites dans l’usine Siemens Gamesa de Tanger, observées au port d’El Aaiún en septembre 2021. 3130



Le projet de production d’énergie lié au projet bitcoin controversé au Sahara Occidental devrait être de la même taille que tous les autres projets 
combinés existants et prévus sur le territoire. Cette photo montre les clôtures entourant la centrale solaire d’ACWA Power Noor Boujdour 1.

Extraire du Bitcoin : l’équivalent numérique d’un mineur extrayant 
l’or du sol. L’extraction de bitcoins est effectuée par des ordinateurs 
puissants qui résolvent des problèmes mathématiques complexes : 
les « blockchains » indéchiffrables ou les enregistrements de 
transactions numériques qui sous-tendent la monnaie. La capacité 
de calcul colossale nécessite beaucoup d’électricité et est princi-
palement réalisée par d’énormes machines dans des entrepôts de la 
taille d’un hangar d’avions sous les climats plus frais de l’Islande, du 
Canada, du nord de la Chine et de la Russie, où il coûte moins cher de 
diffuser la chaleur générée. Pas exactement une pratique à laquelle 
s’attendre dans la chaleur du Sahara Occidental - ou au Maroc, qui a 
interdit les crypto-monnaies en 2017.197

Cependant, en 2018, la compagnie de capital-investissement 
Brookstone Partners a annoncé qu’elle levait des fonds pour 
développer la première phase d’un parc éolien de 900 MW à Dakhla 
pour alimenter l’extraction de crypto-monnaie - un emplacement, 
selon Brookstone, qui a le potentiel d’exploiter des crypto-monnaies 
et de gérer des données en utilisant une énergie propre. Le plus gros 
problème de Bitcoin est en effet son énorme empreinte carbone. 
L’empreinte annuelle mondiale de Bitcoin est désormais de 76,26 
mégatonnes de dioxyde de carbone, comparable aux émissions 
totales de la Grèce.198

Plus tôt en 2018, Brookstone avait fondé la société Harmattan 
Energy (anciennement Soluna Technologies) pour développer le parc 
éolien. Cette dernière a déclaré avoir obtenu les « droits exclusifs » 
pour développer le parc éolien grâce à son acquisition d’A.M. Wind, 
qui avait commencé à développer le site en 2009.199 L’ancienne 
maison mère d’A.M. Wind, le développeur allemand d’énergie éolienne 
Altus AG, a confirmé à WSRW avoir vendu sa filiale marocaine à 
Harmattan en 2018. La société affirme ne plus être impliquée dans le 
projet de Dakhla.200

Désormais conscient de l’emplacement controversé du parc 
éolien en projet, l’Harmattan a publié une défense de son choix d’em-
placement, intitulée « Une note sur Dakhla, Maroc », en octobre 2018.201 
Le document est entaché d’erreurs historiques et factuelles et sans 
référence aucune au droit du peuple sahraoui à l’autodétermination. 
La réfutation et les questions de WSRW sur le document n’ont pas 
reçu de réponse.202 Le courrier de WSRW à Brookstone non plus.203

La société de certification mondiale DNV (anciennement DNV 
GL), basée à Oslo, qui avait une mission pour le projet, s’est retirée 
après l’information faite dans les médias en Norvège. En 2020, DNV 
a publié un communiqué de presse indiquant qu’il « ne conclura pas 
de nouveaux contrats pour des affaires au Sahara Occidental » et 
que « les projets en cours seront terminés dans quelques mois, la 
dernière évaluation des mesures éoliennes d’ici la fin de 2021 ».204

Début 2020, les médias marocains ont rapporté que l’Harmattan 
avait reçu le feu vert des autorités marocaines pour inaugurer la 
première phase de son mastodonte projet de parc éolien. L’Harmat-
tan aurait obtenu des permis supplémentaires, pour lesquels il a 
retenu la société de conseil marocaine Afrique Advisors.205 Siemens 
Gamesa et Vestas ont confirmé à WSRW avoir été consultés par 
Harmattan au sujet d’un seul contrat clé en main d’ingénierie, 
d’approvisionnement et d’installation pour le projet. Siemens Gamesa 
a déclaré qu’elle n’avait encore décidé de participer à aucune offre, 
tandis que Vestas a répondu en termes vagues qu’elle « respecte le 
droit local et international » sans plus de précisions. Les autres fab-
ricants d’éoliennes que l’Harmattan prétend avoir consultés, General 
Electric et Goldwind, n’ont pas répondu aux questions de WSRW.206

Les données déposées par la société cotée en bourse Mechanical 
Technology Inc, une autre filiale de Brookstone, en 2020, confirment 
que le ministère marocain de l’Énergie a approuvé le projet Har-
mattan Dakhla en 2019. Dans le processus, la société s’est appuyée 
sur l’assistance du cabinet d’avocats DLA Piper et sur le lobby d’un 

membre actuel du conseil d’administration, l’ancien ambassadeur des 
États-Unis au Maroc, Dwight L Bush.207

Mott MacDonald, une société d’ingénierie mondiale, a fourni des 
conseils techniques de 2018 à 2019.208 Brookstone Partners a déclaré 
que Mott MacDonald avait audité le projet comme étant viable.209

Fin 2020, l’Harmattan a annoncé la mobilisation financière 
pour le démarrage des travaux de construction de la première 
phase - 36 MW - en 2021. Selon l’entreprise, cette étape a nécessité 
un investissement de 100 millions de dollars. Le futur parc éolien de 
900 MW, sur 10 000 hectares, sera construit en plusieurs phases sur 
une période de 6 ans et pour un coût annoncé de 2,5 milliards de 
dollars US.210 Le projet sera développé de manière modulaire appelée 
Pods, chaque Pod comprenant 12 MW de production d’électricité, un 
système de stockage et un centre d’extraction de crypto-monnaie ou 
de blockchain de 6 MW.211

Bitcoins de conflit
Des investisseurs envisagent de construire un gigantesque parc 
éolien à Dakhla pour produire de la monnaie numérique. Le parc 
serait aussi grand que tous les autres projets éoliens au Sahara 
Occidental réunis.

Certains sont plus occupés 
que d’autres 

En 2017, quatre turbines à gaz Siemens ont été exportées de 
Russie et installées en Crimée, à l’encontre des sanctions de 
l’UE. En réponse, le Conseil de l’UE a imposé des sanctions à trois 
individus russes, dont le vice-ministre russe de l’Énergie, à la 
société russe qui a passé un contrat avec Siemens, ainsi qu’à 
une filiale de Siemens, qui a installé les turbines.212

Le Conseil de l’UE a déclaré que l’action « a sapé la politique de 
non-reconnaissance par l’UE de l’annexion illégale de la Crimée et 
de Sébastopol » et « a soutenu leur séparation d’avec l’Ukraine ».213

Le contraste avec l’inaction de l’UE sur le Sahara Occidental 
est frappant.

Pour la Crimée, le service d’action extérieure de l’UE, le 
département des affaires étrangères de l’UE, n’a pas tardé à 
introduire une politique de différenciation consistant en un large 
éventail de mesures telles que le gel des avoirs, les interdictions 
de voyager et les sanctions économiques.214 A ce jour, l’UE 
« reste inébranlable dans son attachement à la souveraineté 
et à l’intégrité territoriale de l’Ukraine » et « réitère qu’elle ne 
reconnaît pas et continue de condamner cette violation du droit 
international » et « l’annexion illégale ».215

Pendant ce temps, l’UE compte la zone du Sahara Occidental 
qui est sous occupation marocaine illégale dans ses accords 
bilatéraux avec le Maroc - au mépris des arrêts de la Cour de 
justice de l’UE concluant que le Maroc n’a ni souveraineté ni 
mandat international pour administrer le territoire.

Un document politique publié par le département thématique 
du Parlement européen en 2015 souligne les similitudes entre 
l’annexion de la Crimée par la Russie et l’annexion de parties du 
Sahara Occidental par le Maroc. « Bien que chaque situation ait 
ses propres caractéristiques, le droit international qui les régit 
est le même. Pour garder la crédibilité de l’Union européenne, 
il est crucial, et donc nécessaire, de traiter les cas similaires », 
lit-on dans le rapport.216

Les questions du Parlement Européen sur les raisons pour 
lesquelles la politique de différenciation appliquée à la Crimée 
n’était pas également appliquée au Sahara Occidental n’ont pas 
reçu de réponse de la Commission Européenne.217
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L’énergie géothermique
En 2020, le ministère marocain de l’Énergie et des Mines a organisé 
un atelier sur le potentiel géothermie au Maroc. L’atelier a révélé les 
résultats d’un programme de recherche que l’ONHYM avait lancé en 
2012, dans le but d’identifier les sites les plus prometteurs pour la 
production d’énergie géothermique. Les participants, parmi lesquels 
figuraient les principales agences du pays dans le domaine des 
énergies renouvelables, telles que Masen, l’ONEE et l’ONHYM, ont 
appris qu’il existait deux zones à fort potentiel : le nord-est du Maroc, 
et les « bassins de Tarfaya-Laayoune-Dakhla dans le sud Maroc » - ce 
dernier correspondant en réalité à la zone du Sahara Occidental qui 
est sous occupation marocaine. Un comité technique a été mis en 
place pour élaborer une feuille de route décrivant le potentiel de la 
géothermie au Maroc dans plusieurs secteurs.218

Plus tard en 2020, le Conseil économique, social et environnemen-
tal du Maroc a qualifié les ressources géothermiques de « sous-explo-
rées ». Il note que « les bassins côtiers des Provinces du Sud corres-
pondent à un vaste champ géothermique, où les premiers travaux 
ont permis de mettre en évidence cinq zones géothermiques : Bir 
Gandouz, Dakhla - El Argoub, Boujdour - Lamsid, El Marsa - Laâyoune - 
Tarfaya et Essémara. Ce potentiel peut être utilisé dans les domaines 
du chauffage des locaux et/ou des serres, de l’aquaculture et de la 
balnéothérapie. La zone Boujdour - Lamsid est la plus intéressante. 
Elle pourrait, selon les premières estimations, être utilisé pour la 
production d’électricité via des centrales à cycle binaire.219

L’intérêt du Maroc pour le potentiel géothermique réside dans un 
double usage : pour la production d’électricité, mais aussi pour son 
utilisation directe et pratique dans un certain nombre de secteurs, 
tels que l’agriculture, le tourisme et l’aquaculture.220 En agriculture, 
l’énergie géothermique est couramment utilisée pour le chauffage 
des serres, tandis que le chauffage du sol est utilisé pour prolonger 
la saison de croissance. Une autre application courante de l’énergie 
géothermique est le chauffage des étangs d’aquaculture, pour 
obtenir des températures optimales pour la pisciculture, augmentant 
ainsi la production.221

Au cours de la dernière décennie, le Maroc a accéléré l’expansion 
de l’agriculture et de l’aquaculture au Sahara Occidental occupé. Sans 
aucun doute, ces secteurs deviendraient plus efficaces et rentables 
si le potentiel géothermique du territoire était exploité.

En 2019, Gesto Energy, société portugaise spécialisée dans le 
conseil en énergie et le développement de projets d’énergies renou-
velables, a annoncé sur son site Internet qu’elle avait été sélection-
née pour « identifier et étudier les zones à potentiel géothermique 
dans les provinces du sud du Maroc sur une superficie de plus de 140 
000 km2, correspondant au Sahara marocain ». Les cartes sur la page 
Web de l’entreprise ne laissent aucun doute : la zone correspondant 
à l’étude s’étend sur pratiquement toute la partie du Sahara Occiden-
tal actuellement sous contrôle militaire marocain.

Le contrat de Gesto relatif à l’étude a été signé avec l’ONHYM, 
l’Office National des Hydrocarbures et des Mines du Maroc. En 
décembre 2019, la société a signalé que son équipe avait collecté des 
échantillons d’eau et de gaz au Sahara Occidental, situant l’emplace-
ment au sud du Maroc.

Gesto Energy a des intérêts dans des pays comme le Timor 
oriental, l’Angola et l’Afrique du Sud, qui sont tous des partisans 
connus du droit sahraoui à l’autodétermination. WSRW a demandé 
à Gesto de fournir aux autorités sahraouies et à l’ONU les données 
collectées.222 L’entreprise n’a jamais répondu.

Le potentiel offshore
Une publication de la Banque mondiale 2020 a souligné le potentiel 
de l’énergie éolienne offshore au Sahara Occidental par rapport 
au Maroc. En évaluant les options pour les éoliennes offshore à 
fondations flottantes et fixes, la capacité propre du Maroc a été 
estimée aux déjà impressionnants 200 000 MW. Mais cela augmente-
rait considérablement avec l’ajout du Sahara Occidental, soit 538 000 
MW.223 Suite à un échange avec WSRW, la Banque mondiale a retiré 
toutes les cartes et documents relatifs à l’étude qui avait additionné 
le Sahara Occidental au Maroc.224

Des mâts d’éoliennes produits par Siemens Gamesa en Espagne exportés depuis le port de Motril, juillet 2021.

et ensuite ?
En plus du projet éolien et solaire actuel, le Maroc cherche éga-
lement à exploiter le potentiel de l’éolien offshore et de l’énergie 
géothermique. 
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Lorsque le Maroc a organisé une exposition au Parlement Européen en 2016 - incluant de manière controversée des projets au Sahara Occidental dans 
les cartes du Maroc - le Parlement a ordonné leur suppression en raison d’informations incorrectes.225 « Nous souhaitons voir la même pratique claire 
de la part de la CCNUCC », déclare Asria Mohamed, une Sahraouie des camps de réfugiés en Algérie, ici photographiée à l’exposition marocaine.

Recommandations

Aux entreprises actuellement impliquées ou envisageant de 
s’impliquer dans des projets au Sahara Occidental, notamment 
Siemens Gamesa, Enel Group, Voltalia SA, Engie SA, General 
Electric, Harmattan Energy et ACWA Power

 — Mettre immédiatement fin aux projets en cours et annuler les 
autres projets sur le territoire. Aucun projet énergétique au 
Sahara Occidental occupé, aussi « durable » soit-il, ne doit avoir 
lieu sans le consentement du peuple du territoire. Sans cela 
toute activité contribue à la violation du droit international, 
renforce l’occupation marocaine et entrave davantage les efforts 
menés par l’ONU pour parvenir à une solution au conflit.

 — Tenant compte du règlement taxonomique de l’UE, cesser de 
qualifier ses projets au Sahara Occidental de « durables ». Tous 
les projets énergétiques, dans la mesure où ils ont été imposés 
sur le territoire par le pays voisin - le Maroc - au mépris du droit 
à l’autodétermination du peuple du Sahara Occidental, consti-
tuent une violation des droits humains du peuple sahraoui.

 — Publier immédiatement toutes les évaluations de risques, avis 
juridiques et évaluations d’impact social produits, y compris 
leurs termes de référence, relatifs aux projets au Sahara 
Occidental.

 — Informer le personnel travaillant sur des projets renouvelables 
au Sahara Occidental sur les risques juridiques, d’assurance et 
personnels liés au travail sur le territoire via un contrat nul et 
non avenu.

Aux actionnaires des sociétés concernées
 — Engager le dialogue avec toutes les entreprises privées qui 

fournissent des infrastructures énergétiques au Sahara 
Occidental et demander l’arrêt immédiat de toute implication, du 

fait que les actions ne se déroulent pas conformément au droit à 
l’autodétermination du peuple sahraoui.

 — Sur la base de l’absence de progrès sur la position de respect 
du droit du peuple sahraoui à l’autodétermination, malgré une 
décennie d’interpellation de la société civile et des actionnaires, 
exclure immédiatement Siemens Energy, Siemens Gamesa et 
Enel SpA des portefeuilles et des univers d’investissement.

 — Initier immédiatement des processus d’échanges avec les 
entreprises les plus récemment impliquées Engie, Voltalia et 
General Electric.

 — Demander que toutes les évaluations d’impact social et les avis 
juridiques, y compris leurs termes de référence, soient immédia-
tement publiés.

 — Éviter de qualifier les entreprises de « durables » ou « vertes » 
si elles ne respectent pas les normes sociales de base ou les 
droits de l’homme, conformément au règlement de taxonomie 
de l’UE. Les entreprises qui ignorent le droit du peuple sahraoui 
à l’autodétermination ne peuvent pas être considérées comme 
vertes ou durables.

Aux entreprises d’audit
 — Refuser toute vérification, validation ou certification de projets 

situés dans le territoire occupé du Sahara Occidental, à moins 
que le consentement exprès et préalable du peuple du territoire 
par l’intermédiaire de leur représentation à l’ONU, le Polisario, 
puisse être prouvé.

Aux entreprises réalisant des études d’impact social
 — Refuser d’entreprendre de telles études, qui confèrent une légi-

timité à une occupation illégale. Tant que le peuple sahraoui n’a 

pas consenti à une opération ou à une étude connexe sur ses 
terres, il est manifestement contraire à l’éthique d’entreprendre 
une étude d’impact social commandée par une entreprise qui 
bafoue les droits fondamentaux du peuple sahraoui.

 — Publier immédiatement toutes les évaluations d’impact social 
déjà entreprises, ainsi que leurs termes de référence.

Aux cabinets juridiques fournissant des évaluations juridiques 
aux entreprises impliquées

 — Publier immédiatement tous les avis juridiques déjà rédigés, 
ainsi que leurs termes de référence.

 — Refuser de conclure des accords concernant des opérations au 
Sahara Occidental dans le cadre de contrats marocains, à moins 
que le consentement exprès et préalable du peuple du territoire 
à travers son organe représentatif à l’ONU, le Polisario, puisse 
être prouvé.

À l’initiative des obligations climat
 — Établir une démarche garantissant qu’elle ne facilitera que le 

financement de projets qui sont légaux et mis en place confor-
mément au droit international fondamental et aux droits de 
l’homme.

 — Ne pas faciliter d’autres projets marocains au Sahara Occidental 
occupé et re-vérifier l’emplacement géographique réel de tous 
les futurs rapports de vérificateurs pour les projets initiés 
par des gouvernements qui occupent militairement d’autres 
territoires en violation de la Charte des Nations Unies.

 — Supprimer ou rectifier le signalement erroné actuel du Masen 
sur son site Internet, qui n’est pas conforme à la position de 
l’ONU.

 — Répondre aux demandes de la société civile.

Au Gouvernement du Maroc
 — Se conformer aux termes de l’accord du cessez-le-feu de 1991 

administré par l’ONU et permettre l’organisation d’un référen-
dum sur le statut du Sahara Occidental, avec une option pour 
l’indépendance, afin que le peuple du territoire puisse exercer 
son droit à l’autodétermination.

 — Se conformer au droit international humanitaire et s’abstenir 
d’entreprendre des projets d’infrastructure dans un territoire 
sous occupation, sans le consentement du peuple sahraoui.

 — Permettre aux observateurs internationaux - y compris l’ONU 
et les organisations internationales pour le climat et les droits 
de l’homme - de se rendre dans le territoire occupé de manière 
indépendante et sans entrave.

Aux Nations Unies / à la Convention-Cadre des Nations Unies sur 
les Changements Climatiques (CCNUCC)

 — Adopter une approche cohérente vis-à-vis du territoire, en tenant 
compte de la catégorisation et du traitement par l’ONU du Sahara 
Occidental de territoire non autonome sans administration 
légale en place, sur lequel le Maroc n’a ni souveraineté ni mandat 
international. WSRW recommande que le secrétariat de la CCNUCC 
adhère sans équivoque à la position de l’ONU sur le Sahara 
Occidental et rejette les rapports du Maroc pour les projets sur 
le territoire dans le cadre de ses NDC en vertu de l’Accord de 
Paris. La CCNUCC devrait s’assurer que le Maroc ne commercialise 
aucun projet au Sahara Occidental lors des COP.

 — Aider les Sahraouis à participer et à contribuer aux négociations 
et processus internationaux sur le climat.

 — Tant que des projets climat sur le territoire du Sahara Occidental 
sont signalés, accorder au Polisario le même accès qu’au Maroc 
aux pourparlers et négociations climatiques de l’ONU, étant 

donné que l’ONU reconnaît le Polisario comme la représentation 
du peuple du Sahara Occidental.

À l’Union Européenne
 — Veiller à ce que l’aspiration à importer de l’énergie ne l’emporte 

pas sur ses obligations primordiales en droit international de 
ne pas reconnaître l’occupation du Sahara Occidental par le 
Maroc, et mettre en place les garanties nécessaires pour exclure 
l’importation d’énergie du Sahara Occidental occupé.

 — Veiller à ce que toutes les institutions constitutives empêchent 
le financement par l’UE de tout projet d’infrastructure énergé-
tique au Sahara Occidental occupé.

 — Se conformer aux arrêts de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne qui qualifient le Sahara Occidental de séparé et distinct 
du Maroc, et mettre en œuvre une politique de différenciation 
dans tous les domaines politiques, y compris les énergies 
renouvelables. 

Aux gouvernements
 — Veiller à ce que des conseils appropriés soient disponibles pour 

les entreprises souhaitant faire des affaires ou soutenir des 
activités de développement au Sahara Occidental et souligner 
les limitations spécifiques aux activités de développement des 
ressources renouvelables et non renouvelables en raison du 
statut de territoire non autonome du Sahara Occidental. Les 
informations fournies par les gouvernements et leurs agences 
de commerce et de développement devraient invariablement 
rappeler les exigences du droit international, à savoir que le 
peuple du territoire doit donner son consentement préalable à 
toute activité.

 — Encourager le secrétariat de la CCNUCC à rejeter les projets 
menés par les États Parties en dehors de leur territoire national 
ou leur inclusion dans les rapports d’avancement des CDN.

 — Pointer à la CCNUCC les rapports NDC systématiquement erronés 
du Gouvernement du Maroc, qui incluent des projets situés en 
dehors de ses frontières internationalement reconnues, dans 
un territoire maintenu sous occupation en violation de la Charte 
des Nations Unies.

Aux institutions financières
 — Ne pas apporter de soutien financier ou de financement aux 

projets énergétiques marocains prévus au Sahara Occidental.

À la Banque Africaine de Développement
 — Répondre aux courriers de la société civile et publier une décla-

ration selon laquelle elle ne contribuera pas aux infrastructures 
énergétiques marocaines au Sahara Occidental occupé.

 — Rejeter le soutien financier à tout projet soumis par les orga-
nismes gouvernementaux marocains qui s’applique au Sahara 
Occidental, et geler immédiatement tout financement  
supplémentaire du projet de l’ONEE prévoyant la construction 
d’une ligne 400 KV reliant Hagounia (Sahara Occidental)  
à Agadir (Maroc).

Aux ONG environnementales internationales et aux autres utilisa-
teurs des données publiées par le secrétariat de la CCNUCC

 — Ne jamais reproduire les données concernant les objectifs et les 
réalisations rapportées par le Maroc, y compris le matériel sur le 
Maroc du site Web de la CCNUCC, car ces chiffres sont clairement 
et systématiquement déclarés de manière erronée, extrater-
ritoriale et contraire aux principes du droit international, en 
particulier lorsque la CCNUCC n’examine pas données soumises 
par les États.
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« Nous nous sommes engagés avec les entreprises, mais nous 
avons constaté qu’elles n’avaient pas effectué de diligence 
raisonnable complète en matière de droits de l’homme des 
projets et de leurs partenaires commerciaux au Sahara Occi-
dental occupé par le Maroc. [...] Les entreprises sont impliquées 
dans des projets de parcs éoliens en zone occupée du Sahara 
Occidental en partenariat avec le Maroc et ni le secteur privé ni 
les entreprises ni leurs partenaires n’ont consulté et obtenu le 
consentement des Sahraouis comme exigé par le droit interna-
tional. Les entreprises ont l’intention de poursuivre ces projets. 
Storebrand ne peut pas via son investissement contribuer à une 
situation qui peut légitimer la violation du droit international ».
 
Tulia Machado-Helland, responsable des droits de l’homme chez Storebrand Asset Management, le plus grand gestionnaire d’actifs privés 
de Norvège, à propos de l’exclusion de Siemens Energy, Siemens Gamesa et Enel SpA de leur portefeuille d’investissement en 2021.226
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« En revanche, la Cour conclut que les éléments 
et renseignements portés à sa connaissance 
n’établissent l’existence d’aucun lien de 
souveraineté territoriale entre le territoire du 
Sahara Occidental d’une part, le Royaume du 
Maroc ou l’ensemble mauritanien d’autre part. La 
Cour n’a donc pas constaté l’existence de liens 
juridiques de nature à modifier l’application de 
la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale 
de Nations Unies quant à la décolonisation du 
Sahara Occidental et en particulier l’application 
du principe d’autodétermination grâce à 
l’expression libre et authentique de la volonté 
des populations du territoire. »

Cour Internationale de Justice, le 16 octobre 1975


